
Le Délégué Laïque
Tribune libre de débats de D.D.E.N

ANNÉE 8 N°17
ledeleguelaique@gmail.com

MAI 2026

Éditorial

Abrogation de la loi Debré
ou application de la loi Debré,

il faut choisir

A
ujourddhui, toutes les Associations qui se présentent, à tort ou 
à raison, comme « laïques », sont amenées à se prononcer sur 
la Question laïque et sur l`Abrogation de toutes les lois ane
tilaïques. Les inégalités sociales et scolaires croissantes 

qu'entraîne le financement public de l'enseignement privé sous contrat 
ainsi que l'ampleur des crimes sexuels commis, comme ailleurs, par le 
Clergé dans les établissements catholiques rendent plus aiguë que ja]
mais la nécessité de sortir du dispositif de la loi Debré.

À ldinitiative de la FSU, sdest mis en place un Collectif pour l`École 
publique laïque qui a reçu ldassentiment de la plupart des Associations 
constituant peu ou prou ce que ldon appelle le Mouvement laïque. La 
force du scandale et la réprobation unanime des Laïques a donc 
contraint quasiment tout le Monde laïque à sdassocier à ce Collectif. 
Nous publions dans ce numéro du Délégué laïque N°17 la Déclaration 
de Constitution de ce Collectif et la démarche qudil a entrepris auprès 
des Élus et Parlementaires.

Le Collectif a décidé ddélaborer un Plan de sortie du Financement puV
blic de lTenseignement privé qui veut se donner les moyens dden finir 
réellement avec les lois antilaïques, bien au-delà des propos habituels 
« officiels et solennels ». 

Les échos rencontrés de toutes parts sur cette Initiative de Plan de sortie 
montrent qudil est largement plébiscité : pour la première fois depuis 
longtemps, l`Abrogation de la loi Debré ndapparaît plus comme une 
perspective lointaine quelque pu insaisissable, mais comme appréhenk
dable par tous et qui peut être mis en ^uvre rapidement.

Dans le genre « radical » et « plus laïque que moi tu meurs », on a lu 
avec une certaine stupéfaction, ldÉditorial d'Eddy Khaldi dans le journal 
des DDEN (n°282 de mars 2025) : « Notre Fédération desDDEN reste 
fidèle au Serment de Vincennes et demande expressément pour les éta]
blissements d[enseignement privés dTappliquer laloi Debré, le Code de 
l[Éducation ainsi que toutes les règles de protections physiques et mo]
rales des élèves. »

En défense 
de la Laïcité
Action dans 
l'Union pour 
défendre 
l'école 
publique 
laïque
Les DDEN en 
action
Des 
questions en 
débat
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reçu cela 
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site du 
délégué 
laïque
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On se pince pour y croire : pour rester fidèle au 
Serment de Vincennes (que nous republions aussi 
pour que les mots aient un sens) qui exigeaient 
l`Abrogation de la loi Debré, il faudrait la faire 
appliquer ? Comment peut-on se moquer à ce 
point du monde ? On se présente comme « radi]
cal » et en fait on ndest que « clérical » puisque 
ldon se prononce pour « une bonne application » 
des lois antilaïques qui sont toutes au bénéfice exk
clusif de ldenseignement de ldÉglise catholique.

Le même EddyKhaldi sdest prononcé dans ses 
ouvrages « pour revenir à l[origine de la Loi DeV
bré » qui, selon lui aurait été détournée de ses obk
jectifs premiers. 

Comme le disait Abraham Lincoln : « On peut 
tromper une partie du peuple tout le temps et tout 
le peuple une partie du temps, 
mais on ne peut pas tromper tout le peuple tout 
le temps. » Alors inévitablement une clarification 
commence à sdopérer dans le Collectifpour 
l`École publique laïque et certains masques comk
mencent à tomber.  Et cdest une bonne chose.

Des Organisations laïques comme la Fédération 
nationale de laLibre Pensée, Convergence des 
Services Publics, SUD-Éducation, le CREAL-
76, la FSU, la Ligue de l`Enseignement ont apk
porté leurs contributions à ldélaboration du Plan 
de sortie du Financement public de lTenseigneV
ment privé. Ddautres, comme l`UNSA et le SE-
UNSA ont décidé de quitter « provisoirement » le 
Collectif pour des raisons liées aux Élections gék
nérales dans la Fonction publique. Comprenne qui 
pourra : comment l`Unité laïque pourrait-elle être 
préjudiciable au Syndicalisme enseignant, dont 
la fondation et ldexistence même reposent sur la 
Défense de la Laïcité dans ldEnseignement puk
blic ?

Enfin, Eddy Khaldi, au nom de la FNDDEN, nda 
pas signé la volonté de sortir de la Loi Debré et 
sdéloigne toujours plus du Collectif en étant par 
exemple du document en direction des Élus publié 
par le Collectif à ldoccasion des élections municik
pales (publié dans ce Numéro du Délégué 
Laïque).

Au-delà des man^uvres _ illusoires _ des uns et 
des autres, on ne pourra pas faire ldéconomie du 
débat : Pour ou contre lTabrogation de la loi DeV
bré ? Et si on est pour en finir avec le Financek
ment public de ldenseignement privé, on ne peut 
pas réclamer sa bonne application. Il faudra choik
sir.

La clarification se faisant, la Fédération FO de 
l`Enseignement, la FNECFP-FO a manifesté son 
intérêt pour ldaction du Collectif. On ne peut que 
sden réjouir. Si certains sden vont, ddautres arrivent 
à partir du moment où les choses se précisent dans 
le bon sens.

Dans une lettre adressée au Collectif pour l`École 
publique laïque, la FNECFP-Force Ouvrière 
indique : « Les Laïques combattants réellement 
pour la défense de la Laïcité de l[École publique 
et de l[État auront toujours la FNEC FP-FO à 
leurs côtés. Si nous ne faisons pas partie de votre 
Collectif, nous sommes disponibles pour l[action 
commune en vue d[obtenir lTabrogation de la loi 
Debré, inséparable de l'abrogation des lois anti-
laïques qui ont tenté de façonner l'enseignement 
public sur le modèle du privé. »

L`Opinion publique laïque a clairement manifesk
té son avis : il faut en finir avec le Financement 
public de ldenseignement catholique, financement 
qui lui permet toutes ses turpitudes au détriment 
des enfants et dont on constate tous les jours 
ldhorreur sans nom où cela a conduit.

Cette Opinion publique laïque sdest aussi clairek
ment exprimée lors du 120e anniversaire de la 
loi de Séparation des Églises et de l`État de 
1905, notamment dans la Grande Journée de 
Mobilisation Laïque du 6 décembre où toutes 
les composantes authentiques du Mouvement 
laïque se sont retrouvées ensemble côte à côte. 
Nous en publions aussi le compte-rendu et la Dée
claration unitaire qui en est sortie, Journée de 
Mobilisation laïque dont les grands absents étaient 
\ Eddy Khaldi et la FNDDEN.

Rappelons encore que le Mouvement laïque sdest 
réellement constitué en 1960 dans la bataille pour 
lTAbrogation de la loi Debré et que le Rasseme
blement de Vincennes et le Serment qui y fut 
prêté, porté par la volonté de 11 millions de Cik
toyennes et de Citoyens, en sont les parties créak
trices et constitutives. De ce fait, demander 
ldapplication de la loi Debré, même baptisée de 
« bonne », cdest tourner le dos au Combat laïque, 
pour ne pas employer de terme plus crû.

Il ndest au pouvoir de personne de sdéchapper à ce 
débat.

Paul Feldman
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En défense de la Laïcité : 
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Ils étaient tous là et ont pris la parole :

-La Vigie de la Laïcité (VDL) : Nicolas Cadène, 
Valentine Zuber et Daniel Verba
-La Fédération nationale de la Libre Pensée 
(FNLP) : Benoît Scheneckenburger et Pierre-
Yves Modicom  
-Ligue des Droits de l`Homme (LDH) : Emmae
nuelle Jordan ] Chartier et Daniel Boitier
-La Ligue de l`Enseignement (LDE) : Hélène 
Laccasagne
-Union Rationaliste (UR) : Emmanuelle Huise

man-Perrin
-Solidarité Laïque (SL) : Anne-Marie Harster 
et Michel Debon
-Conseil National des Associations Familiales 
Laïques (CNAFAL) : Jean-Marie Bonnemayre

-Fédération Syndicale Unitaire(FSU) : Grégory 
Frackowiak
-Confédération CGT-Force Ouvrière : Patricia 
Drevon
-FNECFP ] Force Ouvrière

Journée de Mobilisation laïque du 6 décembre 2025 :

Tout le Mouvement laïque authentique était là
avec la Libre Pensée

Tous ensemble pour rappeler que la Laïcité
et la loi de Séparation de 1905

sont des lois de libertés et non d5interdits.

Loi de liberté de 1905
contre loi liberticide  « Séparatisme », 

Les Laïques ont choisi la liberté
contre la répression et le racisme !
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-(La Confédération FO a parlé aussi pour ces 
deux structures)
-Confédération CGT : Gérard Ré
-FERC-CGT : Charlotte Vanbesien
-La FERC-CGT a parlé aussi au nom de 
l`Union des Syndicats CGT de l`Éducation nae
tionale
-SUD-ÉDUCATION : Théophile Poussot-Daje
nak
-SE-UNSA : Marie-Laure Tirell
-Émancipation Tendance Intersyndicale : 
Quentin Dauphiné

-Rites-Unis de Memphis-Misraïm : François 
Bourcier

-Association pour le Droit de mourir dans la 
Dignité : Elsa Walter
-Association des Amis de la Commune de Paris 
1871 : Sylvie Braibant

-Coudes à Coudes : Mornia Labssi
-La Marche des Solidarités : Mariama Sidibé

-Association Internationale de la Libre Pensée : 
Christian Eyschen
-Humanists International : Yvan Dheur
-Rob Boston, Américains-Unis pour la Séparae
tion ] USA  
-Aires Rodriguez _ ancien Député socialiste du 
Portugal
-Keith Porteous Wood, Expert international à 
l`ONU

-Une jeune représentante de la Vigie de la Laïe

cité a lu, à la fin du Meeting, la Déclaration 
commune des 6 Associations organisatrices de 
la Journée laïque du 6 décembre 2025. Celle-ci 
a été publiée, en Tribune, dans le Monde du 
soir (daté du 7 décembre 2025).

La Grande salle de Spectacle Eugène Hénafff de 
la Bourse du Travail était pleine à craquer et de 
14H30 à 17H45, le public a écouté de manière 
studieuse et passionnée les différentes intervenk
tions de tout ce que compte ldauthentique Mouvek
ment laïque de ce pays. Le mot ddOrdre 
ddAbrogation de la loi Debré ! a été scandé massik
vement comme une exigence laïque.

Le matin du 6 décembre 2025, le Colloque 
académique de la Vigie de la Laïcité a eu lieu à 
la Grande Loge de France dans le Grand Temple 
Pierre Brossolette, celui-ci était plein. Une 
quinzaine de contributions de haut niveau, sur la 
loi de 1905 et sur la Séparation laïque dans 
plusieurs pays ont été prononcées. Il a été ouvert 
par un message en visio-conférence de Jean-
Louis Bianco, Président-Fondateur de la Vigie 
de la Laïcité. Puis, entre autres, Valentine 
Zuber- Présidente, Philippe Portier, Nicolas 
Cadène et Jean Baubérot, membres de son 
conseil d`Administration, se sont exprimés

Les participants ont été accueillis par Dominique 
Loiseau, Délégué régional et Responsable de la 
Culture de la GLDF, Denis Moscovici, Délégué 
à la Laïcité de la Grande Loge a ensuite lu un 
message de bienvenue et donnant la position de 
ldObédience sur la Laïcité comme des lois de 
Liberté et de Tolérance, de Jean-Raphaël Notton, 
Grand Maître de la Grande Loge de France.

�
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La  célébration du cent-vingtième annik
versaire de la loi de Séparation des 
Églises et de l`État du 9 décembre 
1905 donne aux associations signataires 

de ce texte ldoccasion de rappeler combien la laïk
cité est essentielle à ldagencement de la vie démok
cratique. Elles rejoignent ainsi ldintention de la 
Constitution qui en a fait, en la plaçant au service 
de la Liberté, de ldÉgalité et de la Fraternité, 
ldun des principes fondateurs de la République. 

Reliant la France à la communauté des nations dék
mocratiques, la laïcité trouve son origine dans la 
Déclaration des Droits de lTHomme et du CiV
toyen de 1789. En fixant « le principe de toute 
souveraineté dans la nation» (art. 3), la Déclarak
tion affirme ldautonomie du pouvoir politique à 
ldégard des lois divines; en affirmant que « nul ne 
peut être inquiété pour ses opinions, même reli]
gieuses pourvu que leur manifestation ne trouble 
pas l[ordre public établi par la loi » (art. 10), elle 
permet à chacun de pouvoir choisir en toute indék
pendance ses propres croyances ou convictions. 
Se manifeste là une rupture décisive avec ldordre 
ddAncien-Régime, fondé sur la primauté et ldunité 
de foi. Il est revenu à la législation de la Troie
sième République de confirmer le dispositif étak
bli en 1789. La loi du 9 décembre 1905, dont le 
Conseil d`État a pu rappeler qudelle était la « clé 
de voûte» de la laïcité française, couronne la 
construction laïque en instituant la Séparation 
des Églises et de l`État. 

Le texte, sdil contient des dispositions techniques 
concernant ldorganisation interne des cultes, comk
porte surtout deux éléments fondamentaux. Il 
consacre ddabord la liberté de conscience, consik
dérée dans sa double dimension individuelle et 
collective. Celle-ci apparait dès ldart.1er. La Liberk
té appelle ainsi ldÉgalité: la loi protège identiquek
ment les croyants et les non-croyants, sans qudon 
ne puisse discriminer quiconque à raison de ses 
opinions religieuses ou convictionnelles. Ensuite, 
en affirmant, dans son article 2, que « la Répu]
blique ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne 
aucun culte», la loi affirme la neutralité de 
l`État. Ce dernier doit se tenir à égale distance de 
toutes les conceptions englobantes du bien, afin de 
préserver le droit à l`égale liberté de conscience 

des citoyens. 

Or, au cours des trois dernières décennies, le rék
gime de laïcité a subi un dévoiement de ses prink
cipes originels : il était hier un dispositif de 
protection de la liberté individuelle; il est devenu 
un appareil de défense de la prétendue « identité 
nationale». A la laïcité de ldautonomie sdest subk
stituée celle de la surveillance. Issue du refus 
ddaccepter ldouverture de la société actuelle à la 
pluralité de ses composantes culturelles, en 
contrant ainsi ldéthique universaliste de la Répuk
blique, elle révèle une conception identitaire, et 
parfois ethnique, de la nation. Ce nouveau modèle 
a pris une nouvelle forme juridique, à travers une 
succession de lois et de règlements qui ont trouvé 
leur consécration limitative dans la loi du 24 août 
2021 visant à « conforter le respect des principes 
de la République».   

Cette législation inédite a introduit, en rupture 
avec les principes de 1905, une double mutation. 
Jusque-là, ldimpératif de neutralité ne valait que 
pour les espaces et les agents de ldÉtat ; ldespace 
social étant, en revanche et sous réserve des exik
gences de ldordre public, une zone ddexpression 
ouverte à ldexpression de la pluralité des convick
tions. Or, en témoignent certaines propositions de 
loi récentes, on réclame désormais ldextension de 
la règle de la discrétion en matière religieuse aux 
citoyens ordinaires.

Ensuite, la « nouvelle laïcité» a, par un mouvek
ment parallèle, réduit la sphère de la liberté. En 
agitant le chiffon rouge du « séparatisme», en faik
sant valoir auprès de certains de nos compatriotes, 
leur « devoir d[émancipation», en se faisant en cek
la le gardien des bons comportements, LdÉtat est 
entré, sur les questions religieuses et convictionk
nelles, dans des domaines qudil laissait jusque-là 
entièrement libres. Il intervient ainsi en règlemenk
tant le port du vêtement. Il soumet les collectivités 
locales à des contrôles inédits. 

Il réduit le champ ddautonomie à la fois des assok
ciations cultuelles et des associations ordinaires. 
Malgré le principe de Séparation, la loi du 24 août 
2021 va jusqudà offrir la possibilité aux préfets de 
refuser à certaines la qualité ddassociations 
cultuelles, les obligeant par ailleurs à de lourdes 

DÉCLARATION DU 9 DÉCEMBRE 2025 
(Émanant de laVigie de la laïcité, la Ligue des Droits de l`Homme,  

la Ligue de l`Enseignement, Solidarité Laïque, la Libre Pensée, l`Union Rationaliste) 

« RETROUVER LE SENS DE LA LAÏCITÉ»  
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démarches administratives, renouvelables tous les 
5 ans, menaçant ainsi leur pérennité. 

Faut-il se résigner à cette dérive autoritaire ? 
Cdest, au contraire, à la résistance que veulent apk
peler les signataires de ce texte. Leur idée est que 
cette nouvelle interprétation vient accentuer la dék
fiance au sein de la société et empêcher un vivre 
ensemble harmonieux. Sans nier certes ldimpork
tance ddintégrer les citoyens dans un espace public 
partagé organisé autour du respect de la liberté 
ddautrui et de la recherche de ldintérêt commun, ils 
appellent à rétablir la laïcité sur ses bases histok
riques, en retrouvant la vision originelle qui en 
faisait un système de promotion de la liberté et 
non de surveillance de ldopinion.  

Dans cette perspective, il sdagit de répondre à trois 
objectifs : 

j Ddabord, refaire droit à la liberté de conscience. 
Chacun doit pouvoir exprimer jusque dans ldesk
pace social ses propres convictions et croyances 
sans qudon lui impose, au nom ddun ordre moral 
que ldÉtat se chargerait de définir, une quelconque 
invisibilité sociale, ni une artificielle homogénéité 
idéologique. 

j Ensuite, reconstruire l`indépendance de la 
sphère politique. Ldun des grands motifs de la loi 
de 1905 a été de placer ldÉtat en dehors de tout 
contrôle des Églises. Nous souhaitons renouer 
avec cette visée, qui est la condition ddune action 
publique autonome laissée, loin de toute soumisk

sion aux diverses cléricatures, aux seules détermik
nations de la délibération civique.  

j Enfin, renouer avec l`idée de droit social. Au 
moment de la délibération de 1905, plusieurs dék
fenseurs de la loi avaient affirmé, tel Jean Jaurès, 
que « la République ne resterait laïque qu[à la 
condition d[être sociale». Cdest là aussi un point 
ddancrage de cette déclaration : il ne peut y avoir 
de réelle liberté indépendamment de ldaméliorak
tion des conditions matérielles dans lesquelles se 
déploient les existences individuelles. 

Retrouvons le sens de la laïcité, battons-nous 
pour une laïcité de liberté qui se nourrit de frae
ternité et de bien commun, assurons-lui un avee
nir !

Signatures :
c Jean-Louis Bianco (Président honoraire 
de la Vigie de la Laïcité)
c Christian Eyschen (Secrétaire général 
de la Libre Pensée)
c Anne-Marie Harster (Présidente de Soe
lidarité laïque)
c Emmanuelle Huisman-Perrin (Responk
sable laïcité à ldUnion rationaliste)
c Hélène Lacassagne (Présidente de la 
Ligue de l`Enseignement)
c Nathalie Tehio (Présidente de la Ligue 
des Droits de l`Homme)
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Lors de notre meeting commun du 120ème 
anniversaire de la promulgation de la loi du 9 
décembre 1905 dite « de Séparation des Églises 
et de lTÉtat », nous avons agi de manière très unik
taire pour la célébrer dans un esprit de liberté et 
non ddinterdits, ce qui correspond au véritable 
contenu de cette loi portée par Ferdinand Buise
son, Aristide Briand, Francis de Pressensé et de 
Jean Jaurès entre autres.

Ensemble, nous avons réalisé la Journée 
de mobilisation laïque du 6 décembre 2026 qui, 
dans ses deux moments, de la matinée à la 
Grande Loge de France et de ldaprès-midi à la 
Bourse du Travail à Paris, a été une réussite dans 
la convergence laïque de nos associations respeck
tives.

[Vous trouverez ci-joint) la Brochure numérique 
de compte-rendu de cette Journée et les vidéos des 
différentes interventions des représentants des ork
ganisations participantes avec aussi la DéclaraV
tion commune qui a été lue à la Tribune de la 
Bourse du Travail et qui a recueilli ldassentiment 
de tous les participants (voir p 7).

Vous pouvez naturellement en disposer sek
lon votre souhait et la diffuser largement si vous le 
souhaitez par tous moyens à votre convenance.

La Libre Pensée vous informe qudun Mok
ment laïque dans la même veine, unitaire et forte, 
a eu lieu à Lyon-Bron le 24 janvier 2026 et qudil a 
reçu le même assentiment des nombreux particik
pants. 

La Libre Pensée voudrait
soumettre à vos avis et analyses

une proposition à débattre
entre nos Associations

et Organisations.

Ldopinion publique laïque est largement 
convaincue aujourddhui qudil est nécessaire dden 
finir avec la loi Debré et le financement public 
de l`enseignement privé. Cela se manifeste 
chaque jour et est alimenté par les scandales de 
toutes sortes qui apparaissent de plus en plus claik
rement aujourddhui et qui ont contraint l`Église 
catholique à la fermeture programmée de Notre-
Dame-de-Bétharram. Qudil sdagisse des viok
lences sexuelles sur des enfants ou des « enseigne]
ments » très particuliers qui sont dispensés, le tout 
couronné par le financement public à outrance et 
sans contrôle dans cet enseignement privé, princik
palement catholique.

Cdest ce qui se manifeste clairement dans 
le Collectif laïque unitaire pour la Défense de 
l`École publique, à ldinitiative de la FSU, qui se 
fixe pour objectif ldélaboration ddun Plan de sortie 
du Financement public de lTenseignement privé, 
Plan de sortie auquel la Fédération nationale de 
la Libre Pensée a déjà largement contribué par 
ldécriture ddun projet avec notamment trois propok
sitions de loi, allant dans ce sens, car ce Plan est 
bien sûr largement soumis à la discussion pour 
qudil soit à la fois, le plus efficace possible et qudil 
rencontre ldassentiment majoritaire des Laïques . 
Ce Collectif unitaire a aussi élaboré en commun 
un document de propositions pour les Élections 
municipales qui viennent.

Il nous semble que cette action laïque 
ddenvergure pourrait permettre - pour surmonter la 
dispersion laïque de nos associations qui nous 
semble durer depuis trop longtemps - ddenvisager 
la constitution ddune sorte de « Confédération 
laïque » (ou tout autre dénomination similaire) 
pour la Défense de l`École publique laïque et de 
la Laïcité institutionnelle de la Sphère publique.

En tirant les leçons du passé et des actions 

Paris, le 2 février 2026

Lettre de la Libre Pensée 
au Mouvement laïque et aux Organisations laïques

Chers amis et chers camarades du Mouvement laïque et organisations laïques,

https://www.calameo.com/books/
0056330216b67880ab02b
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menées, il semble, pour la Libre Pensée, indisk
pensable ddaffirmer ensemble que la Laïcité de 
l`École publique, de l`État et des Services pue
blics concerne tout le pays et que ce sont toutes 
les organisations concernées (Associations et Ork
ganisations laïques et démocratiques, Syndicats 
enseignants et Confédérations ouvrières ou 
Unions interprofessionnelles), qui doivent agir 
pour leur défense, sans aucune segmentation ni 
délégation, dans l`Action laïque.

Bien entendu, il sdagit dcune proposition à 
débattre sans position préconçue, mais il nous 
semble au moins que ldon peut tirer quelques lek
çons du passé, en mettant à stricte égalité toutes 
les Structures associatives et militantes qui pourk
raient scinscrire dans une telle perspective.

Nos Organisations et Associations sont 
aussi confrontées aux menées liberticides du Pouk
voir et de ses affidés qui utilisent la loi dite « SéV
paratisme » du 24 août 2021 pour étrangler la 
liberté ddassociation fondée sur trois grandes lois 
démocratiques : 1884 sur les Syndicats, 1901 sur 
les différentes Associations et les lois de 
1905/1907 sur les Associations religieuses.

Il nous semble impossible de pouvoir dék
fendre la Liberté de conscience, incarnée par la 
Laïcité, sans défendre la Liberté d`association 
qui en est ldinstrument fondamental.

Cdest pourquoi la Libre Pensée vous prok
pose que la réflexion sur la constitution ddune 
éventuelle « Confédération laïque » se mène sur 
deux revendications essentielles :

L`Abrogation de la loi Debré par le soutien à 

ldélaboration ddun Plan de sortie du Financement 
public de lTenseignement privé, tel qudil est initié 
présentement par le Collectif unitaire « Pour la 
défense de lTÉcole publique » ;

L`Abrogation de la loi « Séparatisme » et de 
toutes les mesures liberticides contre la Liberté 
d`Association.

Chers amis et chers camarades,

Tel est le sens de cette Lettre au MouveV
ment laïque et à ses Organisations : débattre ene
semble pour agir ensemble pour la défense de 
la Laïcité.

Nous sommes, quant à nous, prêts à toute 
discussion et rencontre sous toutes les formes que 
vous souhaiterez. Cette démarche ne vise ni à unik
formiser les analyses, ni à gommer les sensibilités 
propres à chacune de nos organisations qui ont 
chacune leur histoire, pratiques et choix straték
giques. Vous pouvez naturellement faire des rék
ponses, des propositions et des contributions 
écrites pour alimenter le débat commun.

En vous remerciant de ldattention que vous 
voudrez bien porter à cette présente proposition, 
recevez ldexpression de nos plus fraternelles saluk
tations laïques.

Pour la Fédération nationale
de la Libre Pensée :

Le Secrétaire général,
Christian Eyschen
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Pour savoir où ldon va, il faut savoir ddoù 
ldon vient, ldauteur fait cela de manière 
remarquable concernant la question de 
ldÉcole et de son devenir. Nous avions 

indiqué dans une Résolution ddun Congrès natioe
nal de la Libre Pensée que, de plus en plus, cdest 
la question même de la survie de ldÉcole pue
blique laïque qui allait être sur le devant de la 
scène du combat laïque, tant la politique réactionk
naire des différents gouvernements de la Vème Rée
publique menaçait son existence même.

Et ce, dans une politique réactionnaire de doubles-
ciseaux :

D`un côté, on fait financer par ldÉcole publique 
laïque sa concurrente directe ldécole privéecathoe
lique en prenant sur son budget, car évidement on 
ne va pas rogner sur les budgets de la répression 
grandissante (police et gendarmerie) - sinon les 
gouvernements Macron ne pourraient tenir, (la 
politique honteuse de soutien du Parti socialiste, 
des Républicains et de ldextrême- droite ne sauk
rait se suffire à elle-même pour cela) - ni sur celui 
de ldarmée, pour préparer la guerre ; les lobbys 
militaro-industriels en seraient fort mécontents.

On voit bien là toute ldhypocrisie des principes de 
ldUnion européenne sur la « concurrence loyale 
et non faussée », car qui y a-t-il de plus déloyale 
et de plus faussé que de faire financer ldÉcole prie
vée par sa concurrente directe ? Microsoft de 
Steve Ballmer et Bill Gates, et bien ddautres dans 
la High-Tech électronique, ont été condamnés 
plusieurs fois pour avoir soutenu financièrement 
artificiellement leurs concurrents pour avoir ldair 
de maintenir une concurrence totalement déloyale 
et absolument faussée, cela pour ne pas être accuk
sés et condamnés pour avoir créé un Monopole de 
fait.

D`un autre côté, la Vème République nda cessé de 
mettre en ^uvre des lois de destruction de ldEnseik
gnement public pour en finir avec un principe : 
ldInstruction publique qui libère les opprimés et 
les exploités. Comme le proclamait Adolphe 
Tiers, le futur boucher de la Commune de Paris 
au moment de la loi Falloux : « L[Instruction est 
un début d[aisance et l[aisance n[est pas due à 
tout le monde ». Chaque ministre de ldÉducation 
nationale de la Vème République, de gauche 
comme de droite, ont porté la hache contre ldEnk

seignement public.

Pour en savoir plus, je vous invite à lire un autre 
ouvrage de Dominique Goussot « Victor Hugo 
contre Falloux » (en vente à la librairie de la 
Libre Pensée) et le Numéro 10 de notre CollecV
tion Arguments « À propos de lTenseignement 
catholique en France » (téléchargeable gratuitek
ment sur https://www.calameo.com/read/
0037423011248edfdec57 ).

Les nombreuses annexes de ce nouveau livre de 
Dominique Goussot éclairent réellement le prok
pos et montrent toutes les différences entre les lois 
laïques qui bâtissent littéralement l`École pue
blique et les lois antilaïques qui en sont la négak
tion pure et simple et qudil faut abroger, à 
commencer par leur loi-mère : la loi Debré du 31 
décembre 1959, loi fondatrice de la Vème Répue
blique antilaïque.

De quel Dualisme scolaire parlons-
nous ?

Comme l`Auteur le montre très bien, la Libre 
Pensée ndest pas pour le Monopole de l`Enseie
gnement, qudil soit « laïque » ou « clérical ». 
Nous sommes pour la Liberté de l`Enseignee
ment, dans le sens quden donnait Victor Hugo 
dans son célèbre Discours contre la loi Falloux : 
« LTÉtat chez lui, lTÉglise chez elle ».

Dans le cadre du combat pour abroger la loi DeV
bré, la Libre Pensée a élaboré un Plan de sortie 
du Financement public de ldenseignement privé 
en six ans et trois propositions de loi. Ce Plan de 
sortie sdinscrit totalement dans la réflexion comk
mune engagée par le Collectif pour la Défense de 
lTÉcole publique, constitué à ldinitiative de la 
FSU. Il ne sdagit nullement ddune « NationalisaV
tion de lTenseignement privé », ce qui constituek
rait une « spoliation » nécessitant une « 
indemnisation », comme dans toute nationalisak
tion.

Non pas que le terme de « Nationalisation laïque 
» nous procurerait un quelconque effroi en soi, 
mais ce serait contraire à nos principes sur la Lie
berté de l`enseignement pour stimuler ldEnseik
gnement public dans le cadre des analyses et 
projets de Condorcet et de tant ddautres Penseurs 
de l`Instruction publique au service de tous les 

Préface

L`École, pour en finir avec le dualisme scolaire
de Dominique Goussot
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enfants de la République. De plus, il y aura touk
jours une part de ldensemble des parents qui, pour 
des raisons idéologiques ou/et religieuses refusek
ront la scolarisation dans le Public.

Il sdagit simplement ddune rupture unilatérale par 
l`État des contrats passés avec ldenseignement 
privé à 95% catholique, ce qui ne justifie aucune 
indemnisation, comme le montre excellemment 
Dominique Goussot. Cela déplaît fortement aux 
pseudo-laïques, mais vrais « laïcs » qui prék
tendent que ldabrogation de la loi Debré devrait 
passer dcabord par sa bonne application. Il y a des 
torturés du bulbe rachidien qudil est parfois diffik
cile de suivre.

« Outre qu[il paraît contradictoire de réV
clamer la stricte application des lois antiV
laïques en même temps que leur 
abrogation, cette stratégie des petits pas 
aurait pour effet de maintenir globale]
ment, pendant une période indéfinie, le fi]
nancement public des établissements 
catholiques et son effet fortement inégali]
taire. Par conséquent, leur abolition ne 
peut être que le point de départ d[un re]
tour au principe républicain, selon lequel 
l[Impôt consenti par les citoyens au tra]
vers de leurs représentants doit aller aux 
seuls établissements d[enseignement pu]
blics. Toutefois, s[en tenir là entraînerait 
une situation de grand désordre au détri]
ment des deux millions d[élèves et des 140 
000 professeurs concernés de l[enseigne]
ment catholique. »

Le Dualisme scolaire dont nous demandons la 
fin, cdest celui qui veut faire croire qudil y aurait 

DEUX Écoles DE la République : la Publique et 
la privée. Sdil y a plusieurs écoles DANS la Répuk
blique, il ne saurait y avoir qudune SEULE École 
DE la République, celle dont le Serment de VinV
cennes en 1960 exigeait que ldeffort de la Nation 
lui soit entièrement consacré.

L`Abrogation de la loi Debré ndest pas la soluk
tion définitive et irrémédiable des problèmes auxk
quels est confrontée l`École publique, mais elle 
en constitue indéniablement le premier pas réel, 
pour paraphraser une célèbre expression de Fere
dinand Buisson à propos de la Séparation des 
Églises et de l`État en 1905 et de ldÉmancipation 
humaine intégrale.

Abroger la loi Debré et les lois antie
laïques, c`est reconstruire le Mouvement 
laïque

Notre Plan de sortie du Financement public de 
lTenseignement privé est prévu pour six ans, celui 
qui instituait l`Enseignement laïque à partir des 
années 1880 ldétait en cinq ans, car il est parfois 
plus difficile et long de reconstruire ce qui a été 
détruit que de bâtir à neuf. Mais ldesprit qui le 
sous tend est totalement le même.

Vous ne pouvez pas, en un claquement de doigts, 
faire glisser les 2 millions ddélèves du privé dans 
le Public ; vous ne pouvez pas en un claquement 
de doigts faire glisser 140 000 enseignants du prik
vé dans ldenseignement public. Il faut des locaux, 
il faut des moyens, comme il fallait en bâtir à park
tir des années 1880.

Et le modèle que nous avons proposé, cdest le mok
dèle quda fait la IIIème République quand elle a 
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décidé la laïcisation de ldÉcole, puis la laïcisation 
de ldÉtat. Il fallait un Plan de transition pour 
passer de la situation « religieuse » à la situation 
de la pleine Laïcité. Mais cela a été possible sous 
la IIIème République parce qudil y avait une vok
lonté clairement affichée dden finir avec le clérie
calisme d`État, en finir avec le Concordat et 
construire la Séparation des Églises et de l`État.

Et nous ldavons donc dit, dans le cadre de ce ColV
lectif et dans le cadre de ce Plan. Le premier acte, 
pour appliquer la sortie du financement public, 
cdest ddabroger la loi Debré pour que ce soit irrék
versible. Et nous sommes en train dd^uvrer à cela 
et cdest une conscience qui est en train de se faire. 
Le Mouvement laïque sdest arrêté dans les ank
nées 1970 parce qudil a cessé de réclamer l`abroe
gation de la loi Debré. Et on a eu alors droit à 
toute une série de fadaises. Et le Mouvement 
laïque sdest disloqué à partir de ce moment-là et 
nda plus eu aucune réalité dans la vie sur ce comk
bat-là.

Aujourddhui, nous vivons un moment important. 
Nous reprenons le combat là où il sdest arrêté dans 
les années 1960, cdest-à-dire sur lTAbrogation de 
la loi Debré. Cdest très significatif. Le Mouvee
ment laïque est en train de se reconstituer sur ce 
mot ddordre fondamental de ldAbrogation de la 
loi Debré.

Lderreur qui a été commise en 1960, et on ne peut 
le savoir que rétrospectivement, cdest ddavoir penk
sé que la Laïcité était une affaire ddÉcole et ddEnk
seignants. Et on a chargé le Syndicalisme 
enseignant de mener le combat de la Laïcité. Or, 
la Laïcité, cdest-à-dire la Séparation des Églises 
et de l`Étatqui garantit la liberté de conscience 
pour tous, ce ndest pas seulement un problème 
scolaire. Cden est un, mais ce ndest pas seulement 
un problème scolaire, ce ndest pas seulement un 
problème enseignant, cdest un problème qui 
concerne toute la société.

Et qui concerne tout le monde. Et si cela concerne 
tout le monde, cela concerne en premier lieu la 
classe ouvrière et ses organisations. Et il est clair 
qudon ne peut pas, et cdest lderreur qui a été comk
mise en 1960, défendre la Laïcité et la Séparae
tion des Églises et de l`Étatet la Liberté de 
conscience sans la présence des Confédérations 
ouvrières syndicales et qudon ne peut pas délék
guer ce combat à un secteur particulier du Moue
vement syndical qui serait celui des enseignants.

Cela a conduit, au fur et à mesure du temps, et 
surtout avec les compromissions politiques inhék
rentes à ce genre de chose, à ldabandon du combat 

pour l`abrogation de la loi Debré. Et on nous a, 
pendant toute cette période, inventé des théories 
sur « la Laïcité ouverte, sur la Laïcité plurielle, 
sur la Laïcité de l[an 2000 », comme quoi la Laïe
cité ne serait pas la Séparation du Religieux et 
du Temporel, mais serait ldaddition de toutes les 
Religions dans le Temporel. Cela a amené cette 
dérive et de fait, en réalité, le combat pour l`abroe
gation de la loi Debré a été abandonné pendant 
des décennies.

Nous vivons un moment historique

Aujourddhui, nous vivons un moment historique, 
un moment très important, un moment politique là 
aussi au sens noble du terme : cdest qudune 
conscience est en train de sdexprimer et en train 
de renaître. Et cette conscience, elle sdexprime 
pleinement aujourddhui.

Il faut en finir avec le scandale du financement 
public de ldenseignement privé. Il faut en finir 
avec le fait que chaque année 12 milliards de 
fonds publics soient versés à ldenseignement privé 
qui est à 95% catholique. Nous sommes dans un 
pays régi par la Séparation des Églises et de 
l`État et pourtant, le financement public de 
ldÉglise catholique est supérieur, de loin sden faut, 
à celui de pays concordataires où ils sont financés 
sur les fonds publics, officiellement, par les stak
tuts concordataires.

LdÉglise de France touche, en France, deux fois 
plus que ce que touchent les Églises officielles en 
Allemagne alors qudil y a là-bas un impôt 
ddÉglise. Cdest un scandale sans précédent. Domie
nique Goussot écrit ainsi : « En Allemagne, terre 
concordataire depuis 1933, les écoles privées, qui 
sont partiellement financées par l[impôt, ac]
cueillent environ 9% des élèves, soit proportion]
nellement presque deux fois moins qu[en France.»

Ldauteur montre aussi que l`État et les Collectivie
tés publiques agissent en « payeurs aveugles » 
pour les écoles privées, souvent en marge même 
de la législation antilaïque, sans aucun contrôle 
sur le fonctionnement, les enseignements dispenk
sés, les obligations religieuses imposées et les 
violences qui sdy perpétuent, et tout cela au nom « 
du respect du caractère propre », qui ne ldest 
guère dans ces établissements.

La conscience qui est en train ddémerger en 
France, cdest qudil faut en finir avec ce financek
ment public de ldenseignement privé. Lors de la 
Journée de mobilisation laïque du 6 décembre à 
Paris, nous avons vu une conscience collective 
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qui était en train ddémerger : cela ne peut plus duk
rer, il faut avancer vers cette abrogation. Les deux 
objectifs que nous nous fixons comme Libre Pene
sée dans ce mouvement de reconstitution du 
Mouvement laïque, c`est l`abrogation de la loi 
Debré et l`abrogation de la loi « Séparatisme ».

Cdest pour cela que, dans le mouvement qui suit 
le meeting de Paris et le meeting de Lyon, la 
Libre Pensée a proposé à ldensemble du Mouvee
ment laïque de réfléchir à une autre forme ddork
ganisation pour mener ce combat. Ldabandon du 
combat contre la loi Debré a entraîné la dénatuk
ration de certaines Associations laïques et la «dé]
structuration » du Mouvement laïque.

Il faut aujourddhui envisager de reconstruire le 
Mouvement laïque sur un nouvel axe et cdest 
pour cela que la Libre Pensée a fait une proposik
tion, et va continuer à la faire pour discuter, discuk
ter et discuter encore avec toutes les 
organisations. Il faut que se constitue en France, 
parce que cela a un sens et que les mots ont un 
sens, une Confédération laïque pour la défense 
de la liberté de conscience et de la Laïcité.

Bien entendu, ce ndest pas à prendre ou à laisser, 
nous ndavons pas le fétichisme des mots, mais si 
nous voulons mener ce combat, il faut un instruk
ment, un outil pour le gagner. Cet instrument que 
nous proposons, cdest la constitution ddune 
Confédération laïque qui regroupe toutes celles 
et tous ceux qui veulent agir vraiment et où chak
cun sera à égalité.

Une analyse sur les religions très intée
ressante

Ldouvrage de Dominique Goussot aborde aussi la 
manière dont les différentes religions abordent la 
question de l`École. Par exemple, le Protestane
tisme poursuit le Judaïsme qui est centré sur le 
Livre et sa lecture :

« Par une loi du 28 septembre 1791, la 
Révolution française accorde la pleine ci]
toyenneté aux Juifs dont la situation se 
trouve ainsi profondément modifiée. Si elle 
demeure indispensable à la pratique d[un 
culte dans lequel l[écriture tient une place 
essentielle, l[instruction apparaît très vite 
également un instrument d[intégration 
dans la société française\»

« Dans les sociétés où les religions abraV
hamiques fondées sur le Livre dominent, 
la situation est plus contrastée : la place 
accordée à lTinstruction y est proportion]

nelle à l[importance donnée à la fréquen]
tation intime des écritures requise des 
fidèles. Dans ce panorama, le catholiV
cisme et, à certains égards, la religion orV
thodoxe, qui se complaisent dans 
l[adoration des idoles et l[organisation 
des pompes ecclésiastiques, constituent les 
cultes pour lesquels l[instruction reste se]
condaire, même si la Réforme a contraint 
le premier à s[adapter, voire à se préoccu]
per de la formation des enfants des 
couches sociales dominantesV »

« Depuis lors, les Protestants ont massive]
ment envoyé leurs enfants dans l[enseigne]
ment public. À ce jour, on ne compte que 
cinq établissements privés sous contrat de 
conviction réformée (deux écoles pri]
maires, un établissement secondaire et 
deux groupes scolaires offrant un cursus 
complet jusqu[en terminale). Le nombre 
d[établissements hors contrat est nette]
ment plus élevé : trente-et-un. C[est très 
peu au regard du nombre de Protestants. 
Le sociologue Sébastien Fath1 évaluait 
celui-ci à un peu plus de deux millions 
dont 1,1 million d[Évangéliques, 0,6 mil]
lion de Calvinistes et Luthériens et près 
de 0,4 million de fidèles d[autres obé]
diences. Au vu de ces informations, la pro]
portion d[enfants de familles protestantes 
scolarisés dans l[enseignement privé se]
rait de l[ordre de moins de 4%... »

Un Plan et des annexes forts utiles

Ldouvrage présente aussi des annexes éclairantes 
qudil faut lire attentivement, en plus de son élék
ment fondamental : la présentation détaillée et 
convaincante du Plan de sortie de la Libre PenV
sée. Cdest imparable et cela montre que lTAbrogaV
tion de la loi Debré ndest plus un slogan « 
d'agit-prop » au moment des périodes électorales 
ou autres, mais qudelle sdincarne véritablement 
comme une réalité saisissable partout et par tous 
les Laïques. On passe ainsi de lTEsprit à la MaV
tière. Pour la première fois depuis très longtemps, 
lTAbrogation des lois antilaïques est à portée de 
main, il suffit de vouloir sden saisir. On peut et on 
doit le faire hic et nunc.

On voit ainsi dans les annexes comment la Laïcie
té, de la loi Falloux où elle est prohibée, aux lois 
laïques, par notamment ldabrogation de ldinstruck
tion morale et religieuse remplacée par ldInstruck
tion morale et civique. La Liberté de prodiguer 
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ldInstruction à domicile est, en 1880, très contrôk
lée et vérifiée, ce ndest pas un « permis dZigno]
rance » délivré aux Cléricaux ou pour permettre 
de faire travailler les enfants dans les champs et 
les usines pour les exploiter, mais malheureusek
ment cette liberté est liquidée par la loi « SéparaV
tisme » au nom de la lutte contre « l[Islamisme ».

On voit aussi, et cela intéressera les Syndicalistes 
et pas seulement enseignants, comment on passe 
ddune autorisation de pratiquer le travail ddenseik
gnants, par une simple « Lettre d[une obédience 
d[une Congrégation religieuse » à de véritables 
Diplômes délivrés, contrôlés et certifiés par ldÉtat 
à travers le Monopole de la Collation des 
Grades par ldUniversité. Cdest la reconnaissance 
ddun véritable Savoir, qui a été gravement remise 
en cause par les Accords Jack Lang/Mgr Cloupet 
et lTAccord Vatican/Kouchner, où ce dernier est 
passé de « passe-moi le riz » à « passe-moi la 
rhubarbe, je te passerai le séné » au bénéfice de 

l`Église catholique. Les Cléricaux ont toutes les 
couleurs, ce sont les caméléons de la forfaiture.

En conclusion

Ce nouvel ouvrage de Dominique Goussot est 
véritablement à la fois une « Somme » laïque de 
connaissances et ddanalyses et un outil réel et effik
cace pour le combat laïque aujourddhui. Encore 
une fois lTEsprit a rejoint la Matière pour notre 
plus grand intérêt.

Christian Eyschen

1 Sébastien Fath, État des lieux du protestantisme en 
France en 2021, article repris de son blog par Regards 
protestants, 2021.
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Elle doit assurer ldégal accès de toutes et 
tous aux mêmes enseignements, dans 
les meilleures conditions sur ldensemble 
du territoire.Cela passe par des polik

tiques qui assurent la mixité sociale et cassent les 
phénomènes de ghettoïsation et de séparatisme 
social. Seule ldÉcole publique laïque scolarise 
tous les jeunes. Il est plus que temps de cesser de 
les diviser. Ldenseignement privé sous contrat, fik
nancé à 73 % par ldargent public, sépare les 
élèves. Ceux de familles très favorisées, en constik
tuaient 26,4 % des effectifs en 2000, ils en reprék
sentent 40,2 % en 2021. Les élèves de milieux 
favorisés ou très favorisés y sont majoritaires 
(55,4 % en 2021 contre 32,3 % dans le public). Le 
public scolarise trois fois plus ddélèves boursiers 
(29,1%) que le privé (11,8%)1. La concurrence ink
égale et faussée de ldenseignement privé sous 
contrat participe à la ghettoïsation, notamment des 
quartiers populaires. Le financement collectif du 
séparatisme social et scolaire ndest pas acceptable, 
ldargent public doit aller à ldÉcole publique. Cela 
permettra notamment une gratuité complète effeck
tive, particulièrement utile à la scolarisation des 
élèves des familles les plus défavorisées.

Redonner espoir et ambitions à toute la jeunesse, 
nécessite de concrétiser partout les visées émancik
patrices de ldÉcole publique laïque.

Elle ne se défie pas de ses élèves. La laïcité scok
laire doit leur permettre ddentrer dans une dimenk
sion réflexive et critique dans laquelle, dans le 
cadre de la loi, leurs questionnements ou avis sont 
légitimes et mis en perspective par les prok
grammes et les enseignements.

Laïque bien avant la République, ldÉcole publique 
fait le choix des savoirs et de la raison pour partik
ciper à la construction de ldesprit critique et ddune 
pleine liberté de conscience. Elle promeut ldégalik
té de genre et combat toutes les formes de discrik
minations et de racismes.  Des citoyens et 
citoyennes, formé·es, dans le cadre républicain du 
principe de laïcité peuvent ainsi faire obstacle à 
toutes les dominations.

Faute de moyens et ddambition pour son dévelopk
pement, faute ddune défense véritable face aux atk
taques qudelle subit de la part des réactionnaires 
de tous bords, ldÉcole publique laïque est aujourk
ddhui abimée, y compris par des réformes et exk
pressions gouvernementales.

LdÉcole publique laïque ndincarne pas un idéal 
éthéré derrière lequel se réfugier à chaque drame 
pour mieux poursuivre ensuite les politiques de 
son affaiblissement. Les attentats islamistes 
comme les offensives réactionnaires (dans lesk
quelles fondamentalismes religieux et extrême 
droite sont très actifs) contre des enseignements, 
des établissements et des personnels, le relatik
visme scientifique galopant, la désin formation, 
rappellent les enjeux démocratiques inhérents au 
renforcement de ldécole laïque. Les politiques 
publiques, y compris de ldinstitution scolaire, 
doivent cesser de ldaffaiblir.

Pour une École pleinement utile à la jeunesse, il 
faut investir dans la formation initiale et continue 
de tous les personnels, dans une revalorisation 
sans condition de leur rémunération, leur garantir 
un cadre de travail respectueux de leurs hautes 
qualifications et de leur personne. Il faut des actes 
pour assurer la protection, le respect et la 

 Action dans l’Union
pour défendre

l’École publique laïque : 

École de toute la jeunesse,
l`École publique, laïque, gratuite et obligatoire

doit être LA priorité du pays
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valorisation des personnels comme de leurs 
métiers.

LdÉcole publique laïque doit 
recevoir les moyens humains

et matériels lui permettant
de faire vivre ses ambitions
intellectuelles et civiques.

Elle crée les conditions de ldémancipation en 
protégeant de tout prosélytisme et en faisant 
cesser en son sein toutes les assignations.Cela doit 
être préservé et expliqué. Y faire venir, étudier, 
sdépanouir tous les jeunes doit être une exigence 
nationale. Ce ndest pas le projet de celles et ceux 
qui prétendent défendre la laïcité de ldÉcole, soit 
pour stigmatiser les musulmans, soit pour y 
perpétuer leurs tutelles morales, religieuses, 
sociales, économiques. Face à ces défis, il faut 
que le principe de laïcité et les conditions de son 
application, permettent ldaccueil de tous les élèves 

sans discriminations et sans concessions à ldégard 
de toutes les formes de pressions ou de 
prosélytisme.

Ldincarnation quotidienne de la laïcité à ldécole ne 
doit en aucun cas la dénaturer en la faisant passer 
pour ce qudelle ne peut pas être, une règle 
disciplinaire ou une doxa parmi ddautres. Ldécole 
laïque doit faire percevoir ldutilité pour toutes et 
tous du principe de laïcité.

Il est urgent que la République soutienne 
pleinement son École, la seule école de toute la 
jeunesse vivant dans ce pays. Ensemble nous nous 
tenons debout, afin de construire le rapport de 
force nécessaire pour réaliser partout les 
ambitions de ldÉcole publique laïque.

(1) Cour des comptes, Rapport public thématique, 
LdENSEIGNEMENT PRIVÉ SOUS CONTRAT, Juin 2023.

30 janvier 2024
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Communiqué du collectif pour l'École publique laïque : 
Maintenant l`École publique !

Depuis un an des enquêtes 
journalistiques ont illustré la gabegie 
financière, parfois au-delà des 
obligations légales, liée au 

financement public des établissements privés sous 
contrat. A ldheure des débats budgétaires, alors 
qudil est établi que ces établissements participent 
à la ségrégation sociale et scolaire de la jeunesse, 
aucun gouvernement ne peut échapper à 
ldimpérieuse nécessité, pour le pays de réorienter, 
les fonds publics vers ldécole publique laïque.

Dans leur cadre unitaire inédit depuis 30 ans, les 
organisations signataires de la tribune parue dans 
"Le Monde" du 30 janvier 2024, pour que ldécole 
publique, laïque, gratuite et obligatoire soit la 
priorité du pays, travaillent à la construction ddun 
plan de sortie du financement public de ldécole 
privée. Face aux crises profondes il est plus que 
jamais nécessaire de faire société, ldécole 
publique laïque doit donc recevoir les moyens de 
ses ambitions civiques et intellectuelles. 
Redonner espoir et ambitions à toute la jeunesse 
dans tout le pays, nécessite de concrétiser partout 
les visées émancipatrices de ldÉcole publique 
laïque. Faute de moyens et ddambition pour son 
développement, faute ddune défense véritable face 
aux attaques qudelle a subies de la part des 
réactionnaires de tous bords, elle est aujourddhui 
malmenée. Il est urgent que la République 
soutienne pleinement son école, la seule École de 
toute la jeunesse vivant dans ce pays.

Ces derniers mois ldincongruité de la gestion de 
ce financement est réapparue clairement, si ce 
ndest même dans certains cas son illégitimité 
voire son illégalité : publication des IPS (Indice 
de position sociale) en octobre 2022 démontrant 
les fortes disparités en termes de mixité sociale 
entre public et privé sous contrat ; rapport de la 
cour des comptes de juin 2023 sur le financement 
du privé sous contrat dénonçant le manque de 
contrôles, notamment sur ldutilisation de ces 
moyens; résultats des études sur les 
expérimentations de mixité sociale dans le public 
(travaux de Julien Grenet ou Youssef Souidi ) 
attestant des bienfaits scolaires de cette mixité 
pour tous les élèves ; rapport Vannier-Weissberg 
ddavril 2024 ; révélation des dotations de moyens 
affectées aux établissements privés supérieures à 
celles du public. Enfin, en septembre dernier, 
l'OCDE indique que les écoles privées bénéficient 

ddune plus grande part de fonds publics que la 
moyenne des pays de ldUE et de ldOCDE pour 
une même proportion ddélèves scolarisés.

Au regard de tous ces éléments et au-delà des 
principes, les conditions dans lesquelles ldÉtat 
applique (ou plutôt ne fait pas appliquer) les lois 
sont toujours plus inconcevables. La ségrégation 
sociale et scolaire provoquée par ldenseignement 
privé sous contrat ne peut plus être ignorée. 
Ldargent public doit permettre aux services 
publics, ici à ldÉcole publique, de renforcer sur 
tout le territoire national ldégalité dans ldaccès aux 
savoirs, donc les perspectives ddémancipation 
pour chaque élève, à rebours du financement ddun 
séparatisme avéré. Nous réaffirmons la liberté de 
ldenseignement laissée aux citoyens. Cette liberté 
implique ldexistence et ldouverture ddécoles, 
collèges et lycées publics partout où ils sont 
absents ou leur nombre insuffisant. Au regard du 
principe constitutionnel intégré dans le Code de 
l'Éducation : "l'enseignement public, gratuit et 
laïque à tous les degrés est un devoir de l'État."

Afin ddélaborer une ou plusieurs voies de sortie 
de ce financement, nos organisations conçoivent 
ces plans de manière collective et partagée. Notre 
but est qudils soient réfléchis en tenant compte du 
cadre constitutionnel et juridique mais aussi qudils 
respectent les droits de chacun (agents et 
usagers). Nous travaillerons avec des 
parlementaires et des spécialistes qui voudront 
sdassocier à notre démarche. Ensemble, nous 
porterons notre projet auprès de ldopinion 
publique, des élus et des gouvernements, pour 
construire le rapport de force nécessaire à sa 
réalisation.

Signataires : FSU, CGT Educ`action, SUD 
éducation, UNSA éducation, FCPE, CNAL 
(Comité National d'Action Laïque), Ligue des 
Droits de l`Homme, la Ligue de 
l`enseignement, Convergence nationale 
services publics, Fédération nationale des 
DDEN, Fédération nationale de la Libre 
Pensée, Solidarité laïque, Egale (égalité, laïcité, 
Europe), Comité de réflexion et d'action laïque 
- CREAL 76, Fédération nationale des 
FRANCAS, Union des Familles Laïques, 
Association des libres penseurs de France 
ADLPF, EEDF (Éclaireuses Éclaireurs de 
France), l'Union rationaliste.

9 octobre 2024
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Cher(e)s Collègues,

Nous sommes DDEN et agissons comme vous 
dans les écoles où nous avons été affectés pour 
veiller à ce que les critères officiels définissant les 
bonnes conditions ddenseignement dans les écoles 
publiques soient respectées par les autorités qui en 
ont la responsabilité : Municipalités, DASEN, 
IEN, Préfet et Ministère de ldÉducation Natiok
nale\

Comme vous, nous sommes profondément attak
chés à ldÉcole laïque, la seule école de la Répuk
blique, dont nous mesurons lcimportance pour le 
respect des Droits des jeunes générations et de 
leur famille, de disposer ddétablissements scok
laires respectant les principes de laïcité, de gratuik
té, ddhygiène, de sécurité, ddentretien des locaux, 
ddéquipements, de transports\ auxquels ont droit 
tous les établissements scolaires publics.

Comme vous, nous souhaitons que se rassemblent 
toutes les composantes du Mouvement laïque que 
sont les parents ddélèves et leurs associations, les 
personnels et leurs syndicats, les Amicales laïques 
et bien sûr tous les DDEN dont le Comité de 
Liaison qui sdinscrit dans les propositions du Colk

lectif ddorganisations laïques « pour lTÉcole puV
blique laïque ». Pour défendre ldÉcole publique 
face aux mesures qui la dégradent et aux menaces 
qui pèsent sur elle au profit ddune école privée qui 
perçoit désormais plus de 15 milliards de détourk
nements annuels de fonds publics. Faisons enk
semble de ldécole publique laïque une cause 
commune à défendre.

Cela mérite entre nous une discussion libre, fraterk
nelle et constructive pour trouver ensemble avec 
tous les amis de ldÉcole laïque, les voies et les 
moyens de redresser la barre en participant à la 
mise en ^uvre ddune orientation unitaire.

DDEN, nous sommes historiquement un des pik
liers du Mouvement laïque qui a su réaliser une 
solide unité ddaction contre la loi Debré-GuerV
meur violant la loi de 1905 dont nous célébrons 
tous ldanniversaire.

Quand nous prenons connaissance des mesures 
envisagées pour aller vers une sorte de « territo]
rialisation del[École publique », comment ne pas 
y voir un risque de démantèlement de ldÉducation 
Nationale, chaque « territoire » définissant ses ack
tivités dites « éducatives » mais surtout ses nik

Les DDEN en action
Où va la Fédération nationale des DDEN ?

Arrêter la « chasse aux sorcières » !
Eddy Khaldi, depuis le Congrès national de la FNDDEN de Grenoble au cours duquel il a été élu 
Président, nda de cesse ddévincer tous ceux qui expriment le moindre doute, la moindre critique 
sur le cours qudil imprime.

Cela a commencé par des membres du Bureau national, puis ce fut au tour ddUnions départee
mentales trop « indépendantes ». Puis ldadoption de nouveaux statuts, (toujours pas publiés !) 
permettant aux membres du Conseil fédéral de désigner eux-mêmes leurs successeurs et interdik
sant aux Unions ddéchanger, de débattre entre elles. Et enfin ldexclusion pure et simple de DDEN 
et ddUnions.

Pourtant ndest-il pas urgent de se regrouper, avec toutes les forces laïques pour défendre ldÉcole 
de la République ?

Malgré les obstacles mis en place par Eddy Khaldi, des DDEN tentent de continuer ld^uvre hisk
torique qui est la leur ; des Unions se regroupent au sein du « Comité de liaison des DDEN ».

Nous publions ci-dessous leur appel et nous invitons les DDEN à prendre contact avec eux.

LETTRE OUVERTE AUX DDEN
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veaux ddexigence en ce qui concerne le socle 
commun, cassant encore un peu plus la valeur de 
diplômes nationaux.

Quand nous prenons connaissance de la baisse 
des subventions ddÉtat aux Communes dont les 
budgets sont déjà très tendus, comment ne pas ouk
vrir une discussion unitaire pour défendre notre 
École publique, directement menacée ddappauk
vrissement ?

Comment tolérer la situation indigne de nomk
breux enfants handicapés dans nos écoles, faute 
ddaccompagnants (AESH) et ddaccueil possible 

en IME ou en ITEP ? Ne méritent-ils pas plus 
ddattention de nous tous ?

Nous avons pris ldinitiative de cette lettre pour ork
ganiser une discussion ouverte et contributive 
entre tous les DDEN.

Ndhésitez pas à nous contacter. Nous prévoyons 
ddorganiser un webinaire le 3 juin 2026sur ces 
questions vitales pour ldavenir de ldÉcole puk
blique. Si vous êtes intéressé(e) inscrivez-vous en 
utilisant le lien ci-dessous :

comitedeliaisondden@gmail.com

Le Comité de liaison DDEN est un espace collaboratif ddéchanges, de communication et ddexpertise 
créé par des DDEN qui souhaitent échanger volontairement et librement sur les sujets de ldactualité qui 
impactent leur mission dans les Ecoles publiques laïques.

Lu dans "Maire info" du 28 janvier 2026 (extraits) 

Suppressions de postes d'enseignants, fermetures de classes 
 la confusion règne

Contrairement à ce qui a pu être compris des 
récentes déclarations du Premier ministre, le 
gouvernement n'a pas renoncé à supprimer plus 
de 4 000 postes d'enseignants à la rentrée de 
septembre prochain. Combien de fermetures de 
classe s'ensuivront ? Il paraît impossible de le 
savoir à ce jour, mais les syndicats enseignants 
sont plus qu'inquiets.

C'est au cours d'une réunion entre le ministère de 
l'Éducation nationale et les syndicats 
enseignants, hier, que les chiffres sont tombés : 
les 4 000 suppressions de postes d'enseignants 
prévues depuis le dépôt du projet de Ioi de 
finances, à l'automne, sont confirmées. C'est 

même un tout petit plus, 4 032 pour être précis : 
2 229 dans le primaire et 1803 dans les collèges 
et lycées. Ces chiffres sont supérieurs à ceux qui 
sont contenus dans le projet de Ioi de finances, 
qui prévoyait 1 891 suppressions de postes dans 
le premier degré et 1 365 dans le second.

Pour l'école primaire, toutes les académies sont 
concernées par ces suppressions de postes, à 
l'exception de Mayotte et de la Guyane. 

À combien de fermetures de classes ces 
suppressions de postes vont-elles conduire ? Il 
est impossible de le dire aujourd'hui, mais les 
syndicats se disent « affolés ». Comme l'explique 
Aurélie Gagnier, porte-parole de la FSU-Snuipp, 
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pour l'année 2025 il y a eu quelque 2 000 
fermetures de classes pour 470 suppressions de 
postes. Alors, « avec presque cinq fois plus de 
postes retirés, en 2026, la carte scolaire va être 
particulièrement douloureuse. »

Le gouvernement va-t-il tenir sa promesse de ne 
pas fermer de classes de primaire sans 
concertation avec les maires ? La carte scolaire 
va-t-elle réellement être discutée en amont avec 
ces derniers, afin de leur donner de la visibilité 
pour la rentrée prochaine et les suivantes comme 
le prévoit le protocole signé avec l'AMF daté du 
8 avril 2025 ?

500 postes d`AESH réellement nouveaux

Sur les AESH, la déception est aussi de mise chez 
les syndicats. Le Premier ministre avait Iaissé 
entendre que 2 000 postes seraient créés. En 
réalité, les choses sont un peu plus compliquées, 
ce qui fait dire à certains syndicats, comme FO, 
qu'il s'agit d'un « enfumage ». Sébastien Lecornu 
a présenté comme une évolution majeure cette 
décision de créer 2 000 postes pour « 
accompagner les élèves handicapés », mais en 
réalité 1 200 étaient déjà prévus depuis l'automne. 
Ce sont seulement 500, et non 2 000, qui ont été 
rajoutés, plus 300 postes d'enseignants en Ulis.

Le ministre de l'éducation nationale, Édouard 
Geffray, a affirmé que le ministère faisait face à 
«une chute démographique vertigineuse » qui 
conduira la perte de « 750 000 enfants dès la 

prochaine rentrée ». Le gouvernement pourrait 
profiter de cette baisse démographique - bien 
réelle - pour améliorer le taux d'encadrement des 
élèves, mais ce n'est manifestement pas le choix 
qui a été fait.

Le ministre a expliqué, dans la même phrase, que 
le budget prévoit à la fois « la création de 5 900 
postes » et « la suppression de 4 000 postes ».

Il faudra attendre une communication plus précise 
et officielle du ministère de l'Éducation nationale 
pour y voir plus clair.

Il faut maintenant attendre l'officialisation de la 
carte scolaire pour la rentrée prochaine pour 

savoir réellement ce qu'il en sera des suppressions 
de postes et, surtout, des suppressions de classes. 
Mais l'heure n'est pas à l'optimisme à la matière.
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Carte scolaire 2026-2027 : la FCPE exprime sa colère
devant les mesures d`austérité qui frappent une nouvelle fois 
l`école publique !

Depuis des années la FCPE dénonce haut et fort 
ldeffondrement des moyens alloués à ldÉcole puk
blique pour lui permettre de remplir ses missions 
au service de notre nation.

Elle est de toutes les luttes locales et nationales 
pour la défendre et la promouvoir.

Ce que nos responsables politiques et technocrak
tiques appellent la déprise démographique est une 
fois encore ldargument massue pour offrir toujours 
moins ddécole alors que nos concitoyens sont unak
nimes en demandant une autre École publique.

Une fois encore, nous passons à côté de ldoppork
tunité historique qui nous est offerte de profiter de 
la baisse démographique pour réduire les effectifs 
dans les classes de ldécole au lycée et disposer des 
moyens indispensables à son bon fonctionnement, 
et de ldopportunité de préparer notre société aux 
enjeux ddaujourddhui et de demain, ddapporter des 

réponses éducatives aux angoisses de la jeunesse 
confrontées à de nombreuses crises. Désormais, 
cdest le maillage même de nos établissements scok
laires publics qui est en péril.

(\) Il faut redonner du souffle et du temps à 
ldécole. Il faut lui redonner un projet porté par la 
société. Priver ldécole de cette réflexion, cdest ask
sumer son asphyxie, sa sclérose et cela nous ne 
ldacceptons pas !

(\) Pour celles et ceux qui cherchent un cap pour 
l'écolepublique, notre Fédération forte de son hisk
toire a un solide projet éducatif, une boussole au 
service de l'intérêt général. Nous porterons haut et 
fort ses exigences et nous veillerons

28 janvier 2026 (site FCPE)

4 000 postes d`enseignants supprimés : la Peep 
exige « des garanties claires »

La veille de ldadoption du projet, le ministre de 
ldÉducation nationale Édouard Geffray, 
interrogé sur France-Info , a évoqué ces 
suppressions de postes en indiquant qudil aurait pu 
aller « beaucoup plus loin » en suivant la 
démographie.

(\) Et ldUnion de parents ddélèves de 
poursuivre : aLa baisse du nombre d[élèves ne 
saurait, à elle seule, justifier une réduction des 
moyens humains. Pour les familles, cette évolution 
doit être l[occasion d[améliorer les conditions 
d[apprentissage, de réduire les effectifs par 
classe, de renforcer l[accompagnement des élèves. 
La démographie est un paramètre, pas une 
justificationb.

La PEEP rappelle par ailleurs que ales résultats 
nationaux des concours 2025 montrent que plus 
de 2 600 postes d[enseignants n[ont pas été 
pourvus. Comme dans de nombreuses académies, 

celle de Grenoble connaît des tensions 
persistantes sur le recrutement et le 
remplacement, avec des absences parfois difficiles 
à couvrir. Dans ce contexte, l[annonce de 
suppressions de postes soulève des interrogations 
majeuresb.

Elle demande ainsi au ministère ades 
clarifications immédiates sur les moyens 
réellement disponibles à la rentrée 2026, 
l[organisation du remplacement des enseignants 
absents, les garanties apportées pour assurer la 
continuité des apprentissages, les mesures prévues 
pour stabiliser les équipes éducativesb. Elle 
rappelle donc que ala priorité doit rester la 
réussite des élèves et la qualité de 
l[enseignementb.

30 janvier 2026 (Dauphiné Libéré)
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- Ouverture de la séance : 9h45

- Présents : 75 DDEN représentant 19 secteurs 
sur les 21 de l`Isère

- ODJ : point unique = modification des 
statuts, suite au vote du CA du 30 Septembre 
2025.

- Le Président de ldUnion 38 de ldIsère, refait 
ldhistorique de la démarche qui a conduit à la 
proposition du Conseil d`Administration de ne 
plus faire référence à la Fédération Nationale 
des DDEN dans les Statuts de l`Union 
Départementale. Cette mise en retrait correspond 
à une opposition à un fonctionnement 
autocratique et antidémocratique qui a cours 
actuellement. 

Débats :

- M.B. demande sdil y a des contre-argumentaires 
à cette présentation.

- La secrétaire : deux courriers font état ddune 
inquiétude quant au choix ddun éloignement de la 
Fédération.

- M.F. : ndest pas ddaccord avec la position de la 
Fédération mais pas ddaccord non plus avec la 
politique de la chaise vide.

- M.C. : constat que les querelles de 2017 ne sont 
pas éteintes. Nous avons recruté des jeunes, ne 
leur donnons pas ldimage ddune division dont ils 
ndont que faire. Ce ndest pas en quittant la 
Fédération qudon parviendra à faire changer les 
choses. Pose la question : Quel est ldintérêt de 
quitter la Fédération ?

- J.R., nouvellement nommé DDEN. Demande 
des éclaircissements, notamment sur le rôle de la 
Fédération afin de comprendre la teneur des 
débats.

- Q.P. : Les objectifs et les missions de la 
Fédération des DDEN : fédérer les DDEN 
(« resserrer les liens d'estime et de fraternité entre 
les Délégués Départementaux de l[Éducation 
Nationale» - article 1 des statuts de la Fédération). 
Ce ndest plus le cas.

Ddautres départements ont quitté la Fédération. La 
défense de ldécole publique est ldobjectif de tout 
DDEN.

- P.F.: quel intérêt avons-nous à quitter la 
Fédération ?

- M.B. : relativement extérieur à tout ce dont on a 
parlé mais a suivi les évolutions. Constats 
similaires à ceux du CA. Ce qudapporte la 
Fédération en termes de communication risque de 
nous faire défaut, mais rassuré par le fait que le 
Département a déjà pris en compte cet aspect.

- J.N. : se souvient ddune rencontre DASEN / 
ancien président : ce que la DASEN de ldépoque 
retenait de plus important était que les Unions 
pouvaient travailler ensemble, or constat 
qudaujourddhui ce ndest plus possible, puisqudil 
ndest plus possible de communiquer entre Unions 
Départementales.

- P.T. : si le choix se porte sur une mise en retrait 
de la Fédération, une cotisation ddenviron 
15e permettrait de fonctionner sans problème. 

Fait le constat ddun régime anti démocratique de 
la Fédération, illustré notamment par des statuts 
qui ne permettent pas la communication entre 
Unions. 

Nous sommes tous convaincus de ldutilité de 
ldunité des DDEN au niveau national pour arriver 
à une véritable visibilité de nos fonctions, mais 
constat qudil ndexiste aucun programme du 
président de la Fédération dans ce sens.

- P.C. : pour convaincre, il faut discuter. Une 
Union a tenté, elle a été exclue (Bouches Du 
Rhône). Lors du congrès, a été décidée ldannexion 
à la Charte des DDEN ddun texte, intitulé 
« Transformer les idées de chacune et chacun en 
une action fédérale », critique ouverte à 
ldencontre de la revue « le Délégué Laïque ». 
Comment peut-on présenter à qui veut devenir 
DDEN ce texte agressif ? Cdest pourquoi ldIsère a 
voté contre lors du congrès national en Visio.

Pour répondre à la question : « Quel intérêt à 
quitter ? » : aucun intérêt à rester.

- Q.P. : Eddy KHALDI a précisé lors du congrès 
que la Fédération fonctionnait toujours selon les 
anciens statuts du fait, dit-il, de ldabsence de 
validation par le Ministère des nouveaux statuts 
votés en 2022\ Milite depuis 56 ans, ce type de 
discours lui rappelle des discours ddun autre âge, 

Union de l`Isère des Délégués Départementaux de l`Education Nationale
Siège : 5 rue Federico Garcia Lorca] 38100 Grenoble

Assemblée générale Extraordinaire du 15 Novembre 2025 MOIRANS
extrait du Procès-verbal (anonymé)
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très éloignés de la démocratie.

- D.P. : Les enjeux de pouvoirs semblent 
dérisoires concernant le pouvoir des DDEN. Ce 
que jdattends ddune Fédération cdest de pouvoir 
avoir des informations de la part des autres 
Unions. 

- P.A. : ne va pas entrer dans le vocabulaire 
concernant le Président National. Il y a eu 
récemment la création ddune revue, « le Délégué 
Laïque », dans laquelle on ne lit que diffamation à 
ldencontre du Président. La Fédération a fait un 
procès, qudelle a gagné. Si Eddy KHALDI est si 
terrible, pourquoi est-il réélu chaque année ?

- C.L. : DDEN depuis peu. Quand on intègre la 
mission de DDEN, on souhaite avoir des 
informations, mais il est très difficile ddêtre 
informé. Quels sont les liens et moyens de 
communiquer entre Unions ? 

- A.D. : « quel intérêt à quitter ? » répond par 
« quel intérêt à y rester » ? Aucun travail de 
communication pour nous rendre visibles, auprès 
des parents ddélèves et des communes ndest 
amorcé.

- P.C. : ldostracisme ndest pas uniquement dirigé 
contre ldUnion de ldIsère : pour exemple, au 
congrès de Montpellier (2024), aucun représentant 
ddaucune association amie (sauf ANATEEP), cette 
année, au congrès en Visio, aucune association 
amie. LdUnion de ldIsère avait envoyé une motion 
demandant qudon travaille étroitement avec le 
Collectif pour ldÉcole Publique Laïque : refus de 
cette motion. 

- G.R. : découvre la situation car DDEN depuis 2 
semaines. A bien entendu les différents arguments. 
Le vote qui intervient aujourddhui est-il un retrait 
de la Fédération ou reste-t-il la possibilité ddêtre 
affilié à la Fédération après le vote ?  

- Q.P. : Dans les statuts de 2022 : « aucun collectif 
regroupant les Unions ndest autorisé \ »

- D.R. : Le mot de scission ndest pas banal. 
Ddautres Unions ont déjà quitté la Fédération. 
Ndest-il pas possible de créer un collectif des 
Unions qui souhaitent se séparer de la Fédération. 
Dans la scission, il y a quelque chose qui peut être 
intéressant, mais la politique de la chaise vide est 
ennuyeuse

- Q.P.  Notre appellation ne changera pas, seul 
changement dans les statuts, le fait de faire ou non 
référence à la Fédération Nationale. Il fait lecture 
du courrier ddEddy KHALDI au président de 
ldIsère : « Tu continues à mentir, c[est pour cela 
que tu ne veux pas de témoins de la Fédération 
pour développer ton point de vue narcissique 
unilatéral et mensonger lors de l[Assemblée 
générale extraordinaire. Tu as toujours évité le 
débat contradictoire. Tu continues dans la 
diffamation, tu distille tes mensonges pour 
entretenir un combat ad hominem et tu sème le 
doute. C[est petit et détestable ! » (Fautes 
comprises).

Le vote se fait à bulletin secret. La question 
posée est la suivante : « Êtes-vous POUR la 
modification des Statuts de lTUnion 
Départementale des DDEN proposée par le 
Conseil dTAdministration ?   OUI d   NON d »

Résultats : POUR = 66 ] CONTRE = 6 - 
BLANC ou NUL = 3

Le président remercie ldensemble des participants 
pour ldimportante mobilisation (près de 30% des 
effectifs !) sur cette question cruciale pour notre 
association, et pour la qualité des débats, 
respectueux.

La séance est levée à 11h30, suivie ddun verre de 
ldamitié.
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LES DDEN EN DÉFENSE DE L`ÉCOLE PUBLIQUE

Les DDEN sont nommés pour 4 ans re]
nouvelables, dans les écoles publiques 
(maternelles et élémentaires) par les 
CDEN (Conseils Départementaux de 

l[Éducation Nationale). Ils ont officiellement pour 
mission d[informer les autorités municipales, les 
IEN (Inspecteurs de l[Éducation Nationale) et le 
DASEN (Inspecteur d[Académie), et parfois le 
Préfet du Département, des difficultés et anoma]
lies rencontrées dans leurs visites d[écoles dans 
les domaines d[hygiène, de sécurité, d[équipe]
ments, d[entretiens et tout ce qui concerne les 
conditions de travail et de vie dans les écoles pu]
bliques (à l[exception des questions pédagogiques 
qui ne sont pas de leur ressort).

Ils ne sont pas des adjoints des autorités de 
l[Éducation Nationale chargées de mettre en 
Xuvre les décisions des pouvoirs publics. Ils sont 
d[ailleurs bénévoles. Leur indépendance est une 
de leur première qualité les autorisant à signaler 
ce qui mérite de l[être pour le bien- être des 
élèves et le respect de leurs droits à de bonnes 
conditions d[enseignement, d[étude et de forma]
tion. Rassemblés dans leur délégation de circons]
cription et leur délégation départementale 
(fonctions administratives), ils peuvent en outre 
s[organiser librement dans une Association dé]
partementale basée sur la loi de 1901 (fonction 
associative).

Les DDEN s[intéressent donc naturellement aux 
décisions émanant des autorités de l[État, des 
Communes, des Départements et des Académies 
qui concernent la vie scolaire dans les Écoles de 
la République. Il est de leur devoir de se préoccu]
per de toute mesure susceptible, selon eux, de 
nuire à l[École de la République déjà concurren]
cée par le financement par l[État des Écoles pri]
vées sous- contrat (catholiques à plus de 80%).

Les récentes mesures, proposées, annoncées et/ou 
mises en Xuvre, déjà, par les autorités en charge 
de l[Éducation Nationale, amènent évidemment 
les DDEN à s[interroger sur leurs éventuelles 
conséquences sur les conditions de la vie scolaire 
dans les écoles. Leurs Unions Départementales 
leur permettent des échanges, entre eux, pour cla]
rifier les situations et contribuer au rassemble]
ment de tous les DDEN et organisations laïques 
en défense de l[Ecole de la République, face aux 
risques de démantèlement de l[Éducation natio]
nale.

Qu[ils soient adhérents ou non à une Union Dé]
partementale, les DDEN restent des piliers du 
mouvement laïque. Cela suppose évidemment des 
discussions libres et fraternelles auxquelles le 
Délégué Laïque entend contribuer.

PAROLES DTUNE DÉPUTÉE A 
LTASSEMBLÉE NATIONALE

"Je demande un moratoire sur trois ans pour 
évaluer l'efficacité des fermetures de classes",nok
tamment "en milieu rural" et"dans les quartiers 
populaires", déclare lundi 20 avril 2026, une dék
putée de la Drôme. Elle a déposé une proposition 
de loi pour suspendre les fermetures de classe 
pendant trois ans.

"On est en train d'impacter lourdement l'organi]
sation territoriale, l'aménagement du territoire" 
et de"renforcer la fracture territoriale", estime la 
députée. Dans la Drôme, où se trouve sa circonsk
cription, 32 classes fermeront à la rentrée prok
chaine.

Au total, en France, environ 4 000 suppressions 
de postes d'enseignants sont attendues pour la 
rentrée prochaine, dont 1 891 dans le premier dek
gré et 1 365 dans le second degré. Le ministère de 
l'Éducation nationalejustifie ces choix par la 
baisse attendue du nombre d'élèves.

"Des villages vont perdre leur école"

"J'espère que l'on pourra avoir cette discussion 
devant l'ensemble des Françaises et des Fran]
çais » poursuit l'élue."Cela veut dire la désorga]
nisation de territoires tout entiers, et des villages 
qui vont parfois perdre leur école (...) plus de 
temps de trajet pour les enfants, des galères sup]
plémentaires pour les parents et des classes qui 
sont plus chargées", énumère la Députée selon 
qui la France est "l'un des pays d'Europe avec les 
classes les plus chargées au niveau européen".

La députée de la Drôme « comprend bien » que 
certains élus de droite aient voté pour sa proposik
tion, mais elle pointe "un double discours «de la 
part ddÉlus qui ont voté, aussi, en faveur du budk
get 2026 : "C'est un choix politique que de ne pas 
aller chercher les budgets supplémentaires pour 
aller investir dans l'école de nos enfants", 
constate la députée.
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UNE MESURE
QUI CHASSERAIT
DES MILLIERS DTENFANTS
DE LTÉCOLE PUBLIQUER

Peu ddentre nous y pense, mais une menace comk
mence à devenir une réalité, honteuse pour notre 
pays : ldexpulsion de milliers ddenfants de fak
milles émigrées.

Déjà des Départements comme la Seine St Denis, 
le Val de Marne, Paris, les Bouches du Rhône et 
bien ddautres sont touchés par cette entreprise 
ddexpulsion de familles ddorigine étrangère. Elles 
ndont commis aucun crime ou délit condamnable 
mais sont seulement ddorigine étrangère (comme 
le sont actuellement des millions de français !). 
Faudrait-il dans notre pays copier les autorités 
américaines qui expulsent systématiquement les 
travailleurs émigrés (et pas seulement) et qui les 
remplacent par des machines qui rentabilisent les 
productions ? Combien de classes (voire 
ddécoles !) seraient ainsi fermées, dans les écoles 
primaires, les collèges et les lycées par cette décik
sion aussi ignoble que réactionnaire ? »

 Les DDEN peuvent-ils rester indifférent devant 
ces drames humains ? Bien sûr que non.

LE SÉNAT VIENT DE REFUSER 
LE STATUT
DE FONCTIONNAIRES DTÉTAT 
AUX AESH*

*(Accompagnants des Élèves en Situation de 
Handicap)

Les établissements scolaires subissent déjà les consék
quences de la loi de 2005 (dite loi Montchamp) prik
vant des milliers ddenfants handicapés ddune place 
adaptée à la nature et au degré de leur handicap, en 
particulier dans des établissements spécialisés, dont la 
fermeture est programmée (ainsi que la suppression 
des personnels médicaux sociaux qualifiés).

Le Sénat en refusant de donner aux AESH un statut 
de fonctionnaires ddÉtat substitue le « débrouillez-
vous» aux droits de ces élèves et de leur famille à disk
poser des aides professionnelles dont ils ont besoin.

Ajoutons que les remplacements des AESH dont 
95 % sont des femmes qui peuvent être en congé de 
maladie ou de maternité, ne sont pas assurés. Leur sak
laire est maintenu à temps partiel. Elles sont réparties 
sur plusieurs écoles comme ldorganisent les PIAL 
(Pôle Inclusif ddAccompagnement Localisé) et les 
PAS (Pôle ddAppui à la Scolarité). 

Précisons que, avec les PAS, les parents ndauront plus 
besoin de faire reconnaître au préalable la nature et le 
degré du handicap de leur enfant (perte des garanties 
pour les familles de percevoir des indemnités). Est-ce 
acceptable dans ldécole de la République où la solidak
rité est non seulement un droit mais aussi un devoir ?

 Rappelons ici que les écoles privées, même sous 
contrat d[association, n[ont aucune obligation d[ins]
crire les enfants handicapés ou en grandes difficultés 
psychologiques ou scolaires.

Les chiffres sont sans appel : dans plusieurs départek
ments plus de 30 % des élèves disposant ddune notifik
cation MDPH ne bénéficient ddaucun 
accompagnement par une AESH. De plus en plus 
ddélèves «accompagnés » par une AESH ne bénéfik
cient qudentre une et 6 heures par semaine sur les 24h 
de classe, y compris quand la notification par la 
CDAPH prévoit 24h.

La pénurie des moyens humains indispensables pour 
ces élèves et leurs établissements prend des propork
tions insupportables pour tout le monde. Dans le dék
partement du Val de Marne, les syndicats ont, 
ensemble, comptabilisé 1.157 AESH manquantes pour 
267 écoles qui en ont besoin, alors que le département 
en compte 623. Plus de 3.000 élèves sont ainsi privés 
de tout accompagnement malgré des droits ouverts et 
reconnus par la MDPH et plus de 500 élèves sont 
scolarisés en classe ordinaire ou en dispositif non 
adapté alors que leur notification prévoit une orientak
tion en structure médico-sociale ou mixte avec ldÉduk
cation Nationale (UE externalisée, IME, ITEP, hôpital 
de jour\).

N[est-il pas temps que les personnels, les parents, 
les syndicats, et les associations laïques concer]
nées, se rassemblent d[urgence pour faire cesser 
ces situations insupportables et inadmissibles?

Michel Landron
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Les plaintes de parents sont en constante 
augmentation. Les enseignants doivent 
faire face à des problèmes et situations de 
plus en plus angoissants. Les congés se 

multiplient et les démissions aussi. Les AESH(Ack
compagnants ddÉlèves en Situation de Handicap), 
avec une formation a minima, un emploi du temps de 
plus en plus contraignant, toujours dépendants de 
ldÉducation Nationale, mais sans statut, sans progresk
sion de carrière, sdoccupant de plusieurs enfants, dans 
des écoles différentes à plusieurs kilomètres ddécart, 
changeant ddenfants en fonction des difficultés lok
cales, un salaire de misère (aux alentours de 800 euk
ros). Souvent ces enfants souffrent malgré la 
solidarité extraordinaire des autres enfants...

Quelques remarques.

 Quand vous avez des problèmes ddoreilles, de kyste, 
de prostate, de mémoire etc\et que votre médecin 
généraliste ndest pas précisément qualifié pour les 
prendre en charge, il vous envoie à ldhôpital, où, là, 
un ophtalmologiste, un dermatologue, un urologue, ou 
encore, un gériatre\vous prend en charge. Ces médek
cins, très spécialisés, ont fait entre 7 ou 10 ans 
ddétudes...

Mais, dans lcÉducation Nationale, la médecine scok
laire a presque entièrement disparu et les enseignants, 
dans leurs études ont appris à instruire leurs élèves sur 
la base des programmes scolaires, mais ils ndont pas 
appris à les soigner ! 

DDEN nous trouvons dans nos écoles des enfants sans 
motricité, des autistes, des aveugles, ou des enfants 
dont les os fragiles, se cassent au moindre choc\ 
Même sdil y a des AESH très dévoués qui aident à ce 
que tout se passe bien, ils (ou elles) ne peuvent se 
substituer   à des personnels médicaux-sociaux ayant 
bénéficié ddétudes adaptées et de formations spécialik
sées\

Ceux qui veulent, au nom de l[égalité entre les en]
fants, une inclusion totale de tous les bambins, ont-ils 
réfléchi à ldimpossibilité de la chose ? LdÉtat, lui, y 
trouve certes son compte : un salaire de 800 euros \
cdest bien peu ! Un médecin, un enseignant spécialisé, 
des établissements adaptés installés comme il faut\
cdest bien plus cher. La vie des enfants   aurait-elle un 
prix ?

Moins vous avez de qualifications, de diplômes, ddank
nées ddétudes et plus vous êtes amenés, par des emk

plois où les salaires, bien maigres, et les déroulements 
de carrière, inexistants, à prendre en charge des enk
fants en grande souffrance, au milieu ddune classe de 
20, ou 25 élèves et parfois, plusieurs enfants handicak
pés ou malades, dans la même classe.  Peut-on en dire 
autant des autorités responsables qui, depuis la loi 
Montchamp de 2005, démantèlent ldenseignement et 
les établissements spécialisés ?

Quelques chiffres   montrent que ce ndest pas un « pe]
tit » problème mais une situation qui demande des 
mesures immédiates. Le soin et la formation de ces 
enfants dans des conditions dignes et responsables, 
nda pas de prix !

En 2005, la loi Monchamp, au nom de « l[égalité des 
droits des enfants », a organisé le démantèlement des 
établissements spécialisés et ldintégration automatique 
de tous les enfants dans les écoles et établissements 
publics sans distinction.

Précisons cependant que les écoles privées (en grande 
partie financées par ldÉtat) ont gardé leur droit de 
choisir leurs élèves et donc de refuser ces enfants aux 
besoins spécifiques et particuliers.

En 2006, il y avait 118.000 enfants, dans notre pays 
en attente ddune place à ldécole. En 2025, il y en a 
520.000, Soit 402.000 enfants de plus. Ce jour, il y en 
a 90% qui sont aidés par un ( ou une) AESH.  Un peu 
plus de 30.000 sont en attente (quelquefois 2,3...ans) 
Et, il y en a aussi quelques 2.000 qui nden ont aucun 
et sont à la charge totale des parents.

Comment cela va-t-il se mettre en place ?

Les parents doivent constituer un dossier très arguk
menté, et ldenvoyer à la MDPH (Maison Départemenk
tale pour les Personnes Handicapées). Le dossier sera 
envoyé, ensuite en CDAPH qui prendra toutes les dék
cisions, y compris financières. Elle convoquera les 
parents et, si ceux-ci le souhaitent, ils peuvent se faire 
accompagner par quelqudun qui les aidera à argumenk
ter. Le DDEN (Délégué Départemental de ldÉducation 
Nationale) peut le faire. Une décision est prise tous 
les ans. Et si ldenfant est bon élève malgré son handik
cap, les subventions sont supprimées, donc, il ne peut 
plus avoir de soin. Les parents doivent refaire un dosk
sier et faire appel. Ils gagnent souvent et les subvenk
tions sont redonnées avec un ou 2 ou 3 ans de retard. 
Encore faut-il que les parents sachent le faire, ce qui 
ndest pas évident !

DISCUSSION SUR LA PRISE EN CHARGE
DES ENFANTS HANDICAPÉS
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Qui siègent dans cette commission présidée par un 
responsable de la MDPH ? des responsables syndik
caux (enseignants ? ou soignants ? non), des associak
tions de parents ddélèves, des anciens combattants, 
des responsables de différentes associations etc\, et 
le (ou la) responsable de ldÉducation Nationale :   
DASEN adjoint. Mais aucun médecin ! Sans avoir 
en mains le dossier de ldenfant handicapé, les 
membres de la commission vont discuter quelques 
heures pour savoir sdil est légitime de donner un 
AESH et des indemnités donnant droit à des heures 
de psychologue, ddorthophoniste, de kiné, ddun perk
sonnel de santé... Et, le responsable, se tournant vers 
la ou le DASEN si le vote est positif, dira : « l[IA 
(l[Inspection Académique) doit recruter, pour cet(te) 
enfant, un AESH » et il fera voter à la Commission 
des Droits et de ldAutonomie des Personnes Handik
capées (CDAPH) des aides de prises en charge finank
cière\etc . Bref, ce   à quoi il a droit.

Mais, à ldIA, y aura-t-il des AESH de libres ? Va-t-il 
y avoir des recrutements d`AESH en fonction des bek
soins des enfants, ou en fonction du budget existant 
dans ldAcadémie ? Les parents nous disent qudils atk
tendent, quelquefois 1, 2 ou 3 ans pour avoir ldAESH 
demandé. Ldenfant, en attendant, sdil ndest pas « per]
turbateur », est en classe, avec tous les autres élèves. 
Bref ! Il est bien normal que la discussion ait lieu sur 

ces problèmes concernant des enfants, des familles, 
des personnels qui craquent faute de trouver une soluk
tion adéquate. 

Toute ldinstitution scolaire est concernée, et si les rek
crutements ddenseignants, ddAESH et autres, sont de 
plus en plus compliqués, cdest bien parce que ce 
qudon vit, en ce moment, est insupportable. Un 
exemple précis et récent, pour terminer_ les DDEN, 
bien aguerris, pourtant, que nous sommes en sont enk
core éberlués ! _ Dans un village du 49, la même sek
maine : 2 AESH sont remerciées pour ndavoir pas su 
sdoccuper des élèves dont elles avaient la charge. 
Ldune dans un collège, ldautre, dans une école prik
maire. Ces 2 dames sanctionnées ont été envoyées 
dans 2 écoles de villages tout proches et elles remplak
ceront les 2 AESH qui elles, ont été contraintes de les 
remplacer en abandonnant les enfants qudelles suik
vaient depuis des mois !  Peu importe la détresse des 
enfants dont elles sdoccupaient bien, depuis des ank
nées !

Qui pourrait affirmer, sans honte, que cette situae
tion inadmissible dans le pays devrait continuer ?

Denise et Michel Landron
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RAPPORT DE VISITE:  
Ecole « le Petit-Prince» du Fresne sur Loire ]Ingrandes sur Loire.

« Le DDEN veille au confort matériel et intellectuel des enfants et, à ce titre, signale dans ses rapports 
destinés aux autorités publiques compétentes, ce qui lui paraît néfaste à leur accueil et à leur éducaV
tion.»                page 18 du vade-mécum  du DDEN

Présentation de l'école :

82 élèves dans 4 classes : une classe de PS/MS de 23 
élèves, une classe de GS/CP de 18 élèves, une classe 
de CE1/CE2 de 23 élèves et une classe de CM1/
CM2de 18 élèves. 

 2 enfants du voyage sédentarisés ; 3 enfants en 
situation de handicap et une AESH pour 1 élève 
avec 9 heures. Il y a 5 enseignantes (4 + 1 en dé]
charge de direction), 2 ATSEM, 1 emploi service 
civique, une garderie pour une quarantaine 
d[élèves et 66 demi-pensionnaires.

Conformément au Code de ldÉducation, voici le 
rapport de ma visite de rentrée.  

Tout a été visité : la cantine, la garderie, les 
classes, la cour et ses alentours...

Les questions en attente ont été abordées : le 
transport scolaire des élèves, les prestations des 
Atsem, la responsabilité des poubelles ...

Une question plus particulièrement a retenu mon 
attention : l'hygiène.

Première interrogation : la demande de travaux 
faite par la Directrice de l'école, fin juin, a bien 
été suivie: les travaux ont été faits. Quelques-uns 
sont en cours de finition. Il s'agit de la préparation 
de la végétalisation de la cour de l'école, de l'enk
trée du petit portail à paver, des murs des toilettes 
du couloir remplis de moisissures, réparés, du lak
vage de certaines des vitres, des travaux à faire 
dans les classes, notamment dans le dortoir et sur 
le lieu où l'on douche les petits de maternelles.

Un problème important a retenu mon attention : 
l'hygiène. L'audience accordée jeudi 4 septembre, 
en urgence, par Monsieur le Maire, n'a pas dissipé 
mes inquiétudes : le grand ménage obligatoire 
dans les écoles publiques dès le début des congés 
scolaires n'a pas été fait. Or, la présence de tout 
petits enfants et celles d'environ 90 personnes rék
gulièrement dans l'école, surtout après une pék
riode de canicule qui a vu se multiplier les 
microbes de toutes sortes, aurait dû être une priok
rité.

Les enseignants, dont ce n'est nullement la resk

ponsabilité, ont bien compris les risques que ce 
manquement à toutes les règles faisait courir aux 
enfants et même aux adultes. Ils ont raccourci 
leurs vacances et sont venus, la semaine précék
dant la rentrée, faire le ménage dans les classes, 
laver le linge sale entassé depuis fin juin, etc... 
L'IEN a reçu la copie de mon courrier à Monsieur 
le Maire du 1er septembre.  La personne qui dek
vait venir faire ce grand ménage étant malade a 
été en congés maladie plusieurs fois et n'a été 
remplacée que fin Août. 

Le grand ménage est donc reporté aux congés 
de la Toussaint.

Le grand ménage est aussi à faire, en cuisine, 
dans les toilettes des enseignants, dans le local de 
sport, dans la garderie et dans le dortoir. Une dék
cision concernant la responsabilité de la gestion 
des poubelles dès le début des congés est aussi à 
prendre. Les poubelles de la cantine, bien sûr, 
sont sous la responsabilité de la cuisinière, 
mais ...doit-elle aussi s'occuper de toutes celles de 
l'école, de la garderie et de celles de la salle munik
cipale quand il y a des festivités ? Autant de quesk
tions susceptibles de perturber la sérénité dans 
ldécole.

Un nouveau problème se rajoute : dans la cour un 
grand mobile-home, en place depuis de nomk
breuses années, doit être retiré. Il était rempli de 
papiers de toutes sortes, à trier. Ceux-ci ont rék
cemment été extraits du mobil-home et sont stok
ckés dans la chaufferie, depuis la rentrée. Cela 
pose un réel problème : la sécurité, est-elle assuk
rée ?

Une autre question a attiré mon attention: Quand 
les enfants tout petits quittent le foyer familial 
pour entrer à l'école, les premières fois, ils sont 
pris en charge par 2 personnes qui vont avoir 
beaucoup d'importance pour leur scolarité et leur 
vie futures : la maîtresse et l'ATSEM. Donc, la 
présence quotidienne de ces personnels à leur côk
té, tout au long de leur présence en maternelle 
pour affronter les premiers aléas de leur vie, mék
rite stabilité. S'ils voient des visages différents \ 
leur vie d'enfant risque fort ddêtre perturbée. Alors 
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pourquoi cette rotation, tous les ans et même 
quelquefois en cour d'année, des ATSEM, prévek
nues au dernier moment, des 2 écoles publiques ?

Comment faire pour trouver une réponse satisfaik
sante ?

Dernier problème abordé dans la visite de renV
trée.

C'est une question qui revient souvent dans les 
écoles de campagne, celles en particulier qui ont 
vu avec les regroupements de communes, des 
suppressions d'écoles et donc la multiplication 
des difficultés pour les parents qui doivent trouk
ver une solution pour que leurs enfants soient à 
l'heure à la porte de l'école le matin et reviennent 
à la maison, le soir.

L'école où je suis DDEN, vous avez pu le lire 
dans les comptes-rendus des conseils d'école de 
l'année qui vient de s'écouler, a connu beaucoup 
de turpitudes l'an passé à propos de la demande 
de «car-scolaire ». Le dossier existe sur cette 
question et vous en avez connaissance.

Je résume :  La commune de Saint Sigismond 
vient de rejoindre les 2 communes d'Ingrandes et 
Le Fresne. Les enfants d'âge scolaire sont scolarik
sés dans les 3 écoles du village (2 écoles puk
bliques laïques et une privée catholique). Jusqu'à 
présent, les parents choisissaient librement où ils 
souhaitaient que leurs enfants soient scolarisés, en 
particulier en fonction des nourrices et grands-pak
rents s'occupant des petits. Les enfants de 2 
écoles bénéficiaient d'un car ALEOP, ceux de 
l'école publique du Petit Prince, eux, n'y avaient 
pas droit. 12 enfants de 7 familles de Saint Sigisk
mond demandaient ce car scolaire (voir leur courk
rier adressé à ALEOP).

La discussion eut lieu. Des solutions, avec la sok
ciété de cars ALEOP semblaient se profiler... 
mais, à cette rentrée, 5 enfants de 2 familles de 
Saint Sigismond et une famille de Champtocé, 
seulement, sont inscrits pour prendre le car. 

Sdajoute à cela le fait que les parents de Saint Sik
gismond n'ont plus le droit, comme les autres ank
nées, d'inscrire leurs enfants à l'école du Fresne. 
Or, à notre connaissance, il ndy a aucun secteur 
scolaire défini dans le département. Donc, les pak
rents ont le libre choix\ sauf à Ingrandes-Le 
Fresne-St Sigismond. Il fallait sdy attendre, cdest 
ldécole privée qui en profite...

De plus, 5 enfants doivent se rendre à pied (10 
minutes au moins) en descendant du bus pour se 
rendre, accompagnés, à ldécole du Fresne où ils 
arrivent en retard, tous les matins. On appelle cela 
«le pédibus». Et, que deviennent les 7 autres 
élèves qui avaient demandé une place dans le 
car ?

Ne serait-il pas plus sérieux et responsable ddafk
fréter un minibus pour les enfants de StlSigisk
mond et Champtocé ? 

Denise Bureau-Landron, DDEN à l'école 
publique du Petit Prince

Le 17 septembre 2025

Rapport envoyé, conformément au Code de 
l'Education, à

Madame Sandrine BODIN, DASEN du Maine 
et Loire,

Monsieur Philippe CHOPIN, Préfet du Maine 
et Loire,

Monsieur Alain TUSSEAU, Maire du Village,

Monsieur Jean Christophe Mercier, IEN de la 
circonscription de Châlonnes.
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Cette réunion sur le droit des écoliers du 
Petit Prince venus de Saint Sigismond 
à utiliser un transport scolaire, comme 
tous les autres écoliers de France, et en 

particulier ceux de la commune, sdest tenue le 
mardi 26 Mai, à 14 heures, dans une salle municik
pale.

13 personnes étaient présentes : 2 de ldEducation 
Nationale : ldIEN et la DDEN. A 14h, les enseik
gnants étaient en classe.  6 de la mairie, 2 parents 
ddélèves de Saint Sigismond et 3 ddALEOP resk
ponsables des transports scolaires.

Pourquoi cette réunion ?  12 enfants de 7 familles 
de la commune de Saint Sigismond regroupée dek
puis peu à celles ddIngrandes et du Fresne et 
ndayant plus ddécole dans leur village, sont scolak
risés dans ldécole du Petit Prince et ndont pas droit 
aux cars scolaires. La raison donnée aux parents, 
pour cela, est erronée : le car ne pourrait pas 
tourner au rondpoint. Un dossier ayant été remis 
à ldEducation Nationale-49, à la Mairie et à 
ALEOP-49, montrant que le car peut tourner\la 
discussion pouvait, avoir lieu sur des bases sék
rieuses.

Donc, mardi 26 mai, la discussion sdest ouverte.

La mairie a présenté un récapitulatif des intervenk
tions qui avaient été faites depuis 2023.Et 
ALEOP-49, qui avait étudié la question très sék
rieusement, et avait pris acte du document et des 
photos de la DDEN, présenta les difficultés mais 
aussi les 1ères possibilités et les 1ères remarques. 
Elle indiqua qudun essai grandeur-nature aurait 
lieu fin juin, exercice auquel, tous ceux des 13 

présents qui le souhaitent, pourraient Participer.

Remarques de la DDEN :  Cdest une situation 
difficile, certes, et en tout premier, pour les enk
fants qui doivent se lever très tôt (départ du car :  
6H50) et pour leurs parents.   Cdest difficile, ausk
si, pour les enseignants qui vont devoir revoir les 
heures ddouverture de ldécole.  Et bien sûr, cdest 
très contraignant pour les municipalités (et leur 
budget) qui vont devoir recruter des personnels, 
pour assumer les nouvelles responsabilités de 
cette prise en charge des 12 enfants de Saint SiV
gismond. Et merci à ALEOP pour les recherches 
qudils ont faites, leurs études et leurs propositions. 
La discussion eut lieu. Les 13 présents y ont tous 
participé et elle semble aller dans le bon sens.

Ce ne sont pas les enfants qui ont deman]
dé la suppression de leur école, le regrou]
pement de leur village avec d[autres 
villages, les levées aux aurores, les heures 
trop nombreuses passées dans le car, 
l[école très loin de leur foyer. Pourquoi 
supporteraient les conséquences des déci]
sions des Autorités- adultes ?

LTinstruction est obligatoire. L[Éducation 
est nationale. C[est la même pour tous. 
Les droits sont identiques pour tous les 
élèves des Ecoles Publiques.  Il reste aux 
responsables de l[EN, aux maires et Pré]
fets de tout faire, mêmeVl[impossible 
pour qu[il devienne possible.

POUR LE CONSEIL D`ECOLE DU « PETIT PRINCE »
de mardi 10 JUIN 2025:

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 26 MAI 2025.
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Ldhistoire de Beaupréau et sa région, au 
c^ur des Mauges, est une histoire pask
sionnante.  Une des dates importantes 
cdest 1905, quand la loi du même nom 

fut promulguée. Cette loi « qui garantit le libre 
exercice des cultes » et « la République nerecon]
nait, ne salarie ni ne subventionne aucun 
culte\ » et aussi « à partir du 1er janvier seront 
supprimées des budgets de l[État, des départe]
ments et des communes, toutes dépenses relatives 
à l[exercice des cultesVles établissements publics 
du culte sontsupprimés. »

Cette loi mit très en colère ldéglise catholique des 
Mauges. Les élus, notables, clergés etc\ encouk
ragèrent les habitants à la révolte, à la résistance\
Ils organisèrent des manifestations dans les rues, 
des occupations ddéglises. LdÉtat les expropria, 
les condamna, et les arrêta ; des heurts divers et 
variés eurent lieu longtemps\

Si vous voulez savoir le détail, allez sur internet 
consulter les articles de Catherine Lecoqhttps:// 
www.creal76.fr ou lisez le dernier « ANJOU 
LAÏQUE », le n° 155 du mois ddAvril 2026, le 1er 
article signé Catherine Lecocq. Vous pouvez 
aussi vous reporter à la page 6 pour lire ldarticle 
d`Alain Paquereau, sur la célébration de la loi 
de 1905.

Quel rapport avec le Beaupréau de 2026, me dik
rez-vous ?

Quelques chiffres qui nous interpellent : 

 En 2023 : 23.887 habitants ont des enfants en âge 
ddêtre scolarisés.

- Il y a 16 écoles primaires (maternelles et élék
mentaires) :6 écoles sont publiques et 10 sont cak
tholiques.

- Un collège public ? que nenni ! aucun ! alors 
que font les élèves à la fin du CM2 ? des kilok
mètres en car scolaire, tôt le matin et tard le soir. 
Ou bien, ils patientent 4 ans dans les 2 collèges 
catholiques de la ville \qudils soient athées, prok
testants, juifs, musulmans, bouddhiste ou autres.

- Des lycées ? ils sont au nombre de 3 : 2 cathok
liques et 1 public : le lycée « Julien Gracq », ouk
vert en septembre 2015, il y a 11 ans, après une 
bataille de longue haleine menée par toutes les ork
ganisations et associations regroupées dans le 

« Comité Vigilance Laïcité ». Bataille héroïque ! 
tous les détails sont dans « lTAnjou laïque 
n°113 ». 

Que s`est-il donc passé entre les années 2010 et 
aujourd`hui ?

La loi, dans le Code de lTEducation disait que si 
le Conseil Général du Maine et Loire ne voulait 
pas construire un collège public à Beaupréau, le 
préfet pouvait sdadresser à ldEtat et en particulier 
au Ministre de ldEducation Nationale pour 
prendre en charge la construction de ce collège. 
Le département rembourserait\plus tard. Qui 
était responsable du Conseil général-49 : Chrise
tophe Béchu, de 2001 à 2014, date à laquelle il 
démissionna pour devenir Maire ddAngers. La 
majorité du Conseil Général, ndavait visiblement 
pas digéré la construction du lycée. Et qui était 
Président de la République ? François Hollande. 

Même si une   véritable mobilisation unitaire des 
laïques eut lieu : intervention au CDEN-49, 
lettres au Préfet et engagement de celui-ci, lettres 
aux ministres de ldE.N, aux Présidents de la Rék
publique, et engagements de certains etc\ et sur 
le terrain : manifestations, pétitions, interpellak
tions des députés, etc\etc\ 7.000 signatures 
furent portées aux autorités de ldEtat qui refusa de 
les recevoir\ Après moulte interventions, et setk
tings devant ldÉlysée elles sdy décidèrent, enfin. 

Et, dans les archives de ldUnion des DDEN-49, 
une lettre de Patrick Duyts qui en était Président, 
datée du 15 Février 2018, fut envoyée à Christian 
Gillet, Président du Conseil départemental. Elle 
disait : « Les DDEN -49 vous remercient de 
prendre en compte cette demande dTinscription 
au budget départemental de la construction du 
Collègepublic de Beaupréau. »  On ne peut citer 
tous les courriers faits par toutes les Organisak
tions laïques du 49. Un gros livre ndy suffirait 
pas ! Et le bilan est terrible ! En Avril 2026, 
les élèves et leurs parents attendent toue
jours.

Où en est-on concrètement aujourd`hui ? la 
mobilisation continue.

Après une réunion organisée à Beaupréau, par 
Madame Dabin Florence Présidente du Conseil 
départemental, le 17 Juin 2024, nous attendions 
tous, la pose de la 1ère pierre annoncée pour juin 

Une commune de plus de 20 000 habitants sans Collège public
Oui ! Cela existe !

Où ?   A Beaupreau, au c\ur des Mauges, dans le Maine-et-Loire.
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2025. Et même et surtout, à la demande du 
DDEN, Michel Landron, nous attendions surtout 
celle de la 2ème pierre \et les suivantes. Pose 
repoussée! 

Les laïques présents avaient admiré les projets de 
ldarchitecte Philippe Loyer et de son fils, ce jour 
de Juin 2024 : un lycée végétalisé, en cette 
époque de dérèglement climatique, pour 360 
élèves. Un rêve   qui semblait se réaliser, enfin ! 
les plans sont toujours sur internet ! Et dans le 
dernier journal départemental, à la page 10, il est 
écrit : « collèges : les grands projets sortent de 
terre » et le collège de Beaupréau est cité en prek
mier. Son ouverture est annoncée pour la rentrée 
de septembre 2.028.

 Mais, le report de date, pour la pose de la 1ère 
pierre fait revivre ldincertitude et le doute et, pour 
les familles, ldangoisse. Pendant combien de 
temps ce petit jeu va-t-il durer ?

Alors, on peut sdinterroger : y a-t-il un lien entre 
la révolte de ldEglise, en 1905, à Beaupréau et le 
collège toujours non construit en 2026\121 ans 
plus tard ! Certains diront que cdest sans doute 
outrancier et scandaleux de lier ces deux dates. 
Peut-être !  Mais, promis ! nous serons présents 
lors de la pose de la 1ère pierre, nous prendrons 
des photos et « Le Délégué Laïque» les enverra à 
tous les laïques qui le lisent régulièrement\ 

Et « chat échaudé craint l[eau froide ! » tous les 
Laïques du 49 sont sur le qui-vive ! Ils vont contik
nuer, unitairement, à se réunir pour faire, enfin, 
naître un superbe sourire sur les lèvres et dans les 
yeux des collégiens de Beaupréau et de ses envik
rons\quand ils entreront dans leur Collège puk
blic, la première fois !

Denise Bureau-Landron, DDEN 49

Texte écrit par des enseignants du 93 pour des élèves qui arrivent 
d`autres pays, qui parlent d`autres langues 

et apprennent le français. 
Certains NSA n`ont jamais été à l`école.

Madame la Directrice Académique,

Nous souhaitons vous alerter sur une dégrak
dation nette et préoccupante des conditions 
ddaccueil et ddinclusion des élèves allok
phones au sein du dispositif UPE2A de notre 
établissement.
À ce jour, les élèves issus de ldUPE2A ne 

sont ni comptabilisés dans les effectifs des 
classes ordinaires lors de leur inclusion, ni 
réellement anticipés dans les prévisions de 
rentrée, ce qui engendre des déséquilibres 
structurels importants.

Ddune part, pour la rentrée prochaine, de 
nombreux élèves sortants d'UPE2A sont 
amenés à rejoindre les classes ordinaires. En 
ldabsence de prise en compte dans les effeck
tifs prévisionnels, ces intégrations vont mék
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caniquement entraîner une surcharge des 
classes. Ces élèves doivent être intégrés dans 
les prévisions d'effectifs afin de leur garder la 
place en classe ordinaire.

Ddautre part, dès cette année scolaire, pluk
sieurs élèves ont été inclus totalement en 
classe ordinaire à ldissue de leurs 12 mois en 
UPE2A. Ces intégrations, réalisées en cours 
ddannée, ont provoqué une augmentation sik
gnificative des effectifs dans les classes, dék
gradant les conditions ddenseignement et 
rendant particulièrement difficiles les incluk
sions progressives des élèves encore en 
UPE2A. Ces dernières ne peuvent désormais 
plus être mises en ^uvre dans des conditions 
satisfaisantes, ni pédagogiquement efficaces.

Par ailleurs, les orientations récentes 
conduisent à accueillir des élèves allophones 
non scolarisés antérieurement (NSA) en atk
tente de place dans des dispositifs adaptés, ou 
à défaut en classe ordinaire. Ces accueils se 
font sans moyens supplémentaires, sans antik
cipation des effectifs et sans reconnaissance 
administrative claire, ce qui fait peser un 
risque réel ddinvisibilisation de ces élèves et 
compromet la qualité de leur prise en charge.

Dans un contexte déjà fragilisé par des fermek
tures de classes, cette accumulation de 

contraintes ne permet plus de garantir des 
conditions ddinclusion dignes et adaptées aux 
besoins des élèves.

Nous demandons en conséquence :

- la création de dispositifs UPE2A et NSA en 
nombre suffisant ;
- la prise en compte effective des élèves 
UPE2A dans les effectifs des classes ordik
naires 
- la comptabilisation, dans les effectifs glok
baux de rentrée, des élèves passant de 
ldUPE2A aux classes ordinaires ;
- une baisse des effectifs par classe afin de 
rendre possible une inclusion réelle et de quak
lité 
- une souplesse dans la durée de prise en 
charge en UPE2A, adaptée aux besoins réels 
des élèves.
Au regard de la dégradation constatée, nous 
vous demandons une réponse rapide et resk
tons disponibles pour une audience afin ddexk
poser plus précisément ces difficultés.

Veuillez agréer, Madame le Directrice Acadék
mique, nos respectueuses salutations.

Des enseignants d`UP2A d`un collège 
d`Aubervilliers

Communiqué avril 2026
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Le sous-investissement chronique dans 
ldÉcole publique est désormais un fait 
établi par tous les observateurs de 
bonne foi.

En comparaison internationale, la France affiche 
désormais un retard de plus de 8% sur la dépense 
moyenne par élève en Union Européenne, 11% 
par rapport à celle des pays de ldOCDE ! LdÉcole 
publique rend des postes depuis plus de 3 ans et 
plus de 2000 classes ont été fermées à la rentrée 
2025 et 470 postes ont été supprimés.

Ces faits rapportés par le « Café Pédagogique » 
du 26 août 2025 ndont pas été contestés.

Le Ministère annonce 4000 suppressions de 
postes pour la rentrée 2026 dont plus de 1800 
pour la seule école primaire.

LdÉcole est « en souffrance » et nul ne peut le 
nier. Outre la situation des enfants handicapés, 
qui fait ldobjet ddune protestation générale, le dék
calage salarial des personnels est criant : un prok
fesseur des écoles gagne 1323 euros de moins par 
mois en milieu de carrière qudun cadre A de la 
fonction publique. Les conditions de travail se dék
tériorent également : classes surchargées (21,3 

élèves en moyenne contre 20 dans ldUnion Eurok
péenne), manque cruel ddenseignants remplak
çants, formation des nouveaux enseignants 
problématiques, recours accru à des contractuels 
et stagiaires pour compenser les postes vacants\

La disparition programmée de la médecine et des 
personnels de santé scolaire devient très problék
matique avec des situations où des comportek
ments incontrôlables voire violents sont en 
augmentation. Enfin, et ce ndest pas secondaire, 
ldintégration automatique dans les classes ordik
naires ddenfants gravement handicapés privés de 
personnels spécialisés et de suivis adaptés, est 
souvent très difficilement gérable et tend à consik
dérer ldécole comme une garderie. Rappelons ici 
que les écoles privées (y compris sous contrat 
ddassociation) ne sont pas, quant à eux, dans 
ldobligation de scolariser ces enfants.

Le Délégué Laïque propose à tous les amis de 
ldÉcole publique de se retrouver à tous les nik
veaux pour, ensemble, stopper cette dégradation 
organisée de ldÉcole de la République et rétablir 
les droits des enfants de disposer de conditions de 
scolarisations respectées et respectables pour chak
cun et pour tous.

Des questions en débat
Un enjeu démocratique incontournable :

Redonner toute sa place à l`École publique,
la seule école de la République
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Le FSU-SNuipp a placé sa conférence de 
rentrée sous le mot ddordre « L[avenir 
d[un pays s[écrit à l[école ». Le premier 
syndicat des enseignants du Primaire, a 

dressé un tableau sombre de ldétat de ldécole en 
France. Avec ses co-secrétaires généraux, dont la 
nouvelle porte-parole Aurélie Gagnier, Sandrine 
Monnier et Nicolas Wallet _ le syndicat dénonce 
une politique éducative ddaustérité, une perte de 
sens du métier ddenseignant et une dégradation 
continue des conditions ddapprentissage des 
élèves. Face à ce constat, il alerte sur une école « 
en souffrance », et appelle à une mobilisation urk
gente et à un sursaut politique et budgétaire : « 
Nous n[avons pas dit notre dernier mot ».

Une école sous-dotée : 3é rentrée consécutive de 
fermetures de postes dans le 1er degré

À ldoccasion de sa conférence de presse de renk
trée, le SNUipp-FSU dénonce les choix budgék
taires du gouvernement et le sous-investissement 
dans ldécole.

Le syndicat pointe un sous-investissement chrok
nique dans ldécole primaire française. En compak
raison internationale, la France accuse 8 % de 
retard sur la dépense moyenne par élève en UE, et 
11 % par rapport à celle des pays de ldOCDE. La 
dépense intérieure pour ldéducation est même en 
légère baisse (-0,1 % par rapport à 2022, en tek
nant compte de ldinflation), malgré les besoins 
croissants.

Conséquence directe : plus de 2000 classes sont 
fermées à la rentrée 2025, dont les trois quarts 
dans des écoles hors éducation prioritaire, et 470 
postes sont supprimés. Le gouvernement annonce 
700 créations de postes de remplaçants, mais le 
SNUipp dénonce une restructuration à moyens 
constants, qui ne répond pas aux besoins du terk
rain. « L[école primaire rend des postes depuis 
trois ans » rappelle Sandrine Monier.

Métier ddenseignant : désillusion et mal-être 
croissants

« Ce n[est un secret pour personne » glisse la 
nouvelle co-secrétaire et porte-parole du syndicat, 
« le métier de professeur des écoles n[est pas at]
tractif ». Pour Aurélie Gagnier, il y a un « conflit 
de valeurs » lié au manque de temps, de moyens 
pour faire vivre ldécole inclusive par exemple. 
Elle rappelle la campagne intersyndicale et la pék
tition pour un statut des AESH.

« L[Ecole est en souffrance » affirme-t-elle. 
Le décalage salarial est criant : un PE gagne 1323 
euros de moins par mois en milieu de carrière 
qudun cadre A de la fonction publique. Ld« année 
blanche » en 2025 risque ddaggraver encore la sik
tuation alerte Aurélie Gagnier.

Les conditions de travail se détériorent égalek
ment : à des classes chargées (21,3 élèves en 
moyenne contre 20 dans ldUE), sdajoute le problèk
mede la formation des enseignants. Pour le syndik

Nous avons reçu cela
sur notre Site
du Délégué laïque :

26 août 2025. Nous avons reçu sur le site du Délégué 
Laïque, cette information.

Rentrée 2025 : « Nous maintenons notre consigne de blocage des 
évaluations nationales » lance le FSU-SNUipp
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cat,la réforme« précipitée risque d[être un pis-al]
ler ». Il dénonce une formation initiale allégée 
avec un mi-temps devant élève, et le recours ace
cru à des contractuels pour compenser les 
postes vacants.

« Les professeurs des écoles sont dépossédés de 
leur expertise », alerte Aurélie Gagnier. La rék
forme de la formation initiale, qui prévoit une enk
trée dans le métier au niveau licence, pose 
problème : les stagiaires assurent déjà un mi-
temps devant élèves, avec une formation réduite. 
« On utilise les stagiaires pour pallier le manque 
de personnels », dénonce-t-elle.

Le mal-être professionnel est profond, aggravé 
par des risques psychosociaux élevés, notamment 
chez les femmes, très majoritaires dans le métier 
(85 % des PE, 83 % des AESH).

 « Des nouveaux programmes pour « un élève 
idéal qui n[existe pas »

Le FSU- SNUipp critique sévèrement les nouk
veaux programmes scolaires, qudil considère 
comme une attaque contre la professionnalité enk
seignante. « Ils ont été conçus pour un élève idéal 
qui n[existe pas », déclare le syndicat. Pour lui, 
les nouveaux programmes sdalignent sur les évak
luations nationales standardisées, réduisent la lik
berté pédagogique et favorisent une logique de 
performance au détriment de la compréhension. Il 
dénonce une attaque supplémentaire à la profesk
sionnalité enseignante qui « dessert les élèves les 
plus éloignés de l[école ». Le FSU-SNUipp dék
fend la logique de cycle permettant « aux enfants 
d[apprendre à leur rythme ». La porte-parole dék
nonce des exercices de fluence où « on va ap]
prendre, vite, réciter [V] et où la compréhension 
est secondaire et la construction des apprentis]
sage pas solide ».

Ldécole maternelle devient, selon le syndicat, « 
l[antichambre du CP », où le jeu, la découverte et 
les apprentissages progressifs sont marginalisés. 
Les autres disciplines ` sciences, arts, EPS, 
culture ` sont reléguées, alors qudelles sont esk
sentielles à ldémancipation des élèves.

Le syndicat annonce le maintien de sa consigne 
de blocage des évaluations nationales, qudil ack
cuse de renforcer le tri social et les inégalités.

AESH : précarité persistante et absence de reconk
naissance

Le SNUipp réitère son exigence de création ddun 
corps de fonctionnaires pour les AESH, avec un 
véritable statut, une carrière, une rémunération 

digne et des droits à la formation et à la mobilité. 
Il soutient la campagne intersyndicale en 
cours (pétition en ligne) pour sortir ces personnels 
de la précarité structurelle.

Violences faites aux enfants : le rôle central de 
ldécole dans la prévention

 Nicolas Wallet insiste sur ldurgence à renforcer 
la protection des enfants. Face à ldexplosion des 
inégalités, aux troubles croissants de santé menk
tale (13 % des enfants en 2022, selon Santé puk
blique France), et aux violences sexuelles et 
sexistes, ldécole doit jouer un rôle central.

Le programme EVAR (Éducation à la Vie Affeck
tive, Relationnelle) est présenté comme un outil 
incontournable pour faire reculer les violences. Il 
doit être généralisé, intégré à la formation des 
personnels, et maintenu dès le premier degré. « 
La disparition du ZS[ dans le 1er degré est un re]
cul inquiétant », regrette toutefois le syndicat.

Santé, climat, bâti scolaire : une école à protéger

Le syndicat insiste sur la nécessité ddadapter les 
établissements scolaires aux risques climatiques 
(canicules, chaleurs extrêmes). La santé des 
élèves comme des personnels doit devenir une 
priorité politique.

De manière plus large, la santé au travail reste un 
point noir : les signalements dans les registres de 
sécurité se multiplient, sans réponse adaptée. Le 
syndicat demande une politique volontariste, et 
pas uniquement des ajustements techniques.

Mobilisation : « Nous n[avons pas dit notre der]
nier mot »

Le SNUipp-FSU annonce une rencontre intersynk
dicale le 3 septembre. « Les ministres changent, 
mais la politique reste la même. Nous ne sommes 
pas dupes », affirme Aurélie Gagnier.

Face aux urgences éducatives, sociales et démok
cratiques, le syndicat appelle à un plan pluriank
nuel pour ldécole primaire, avec un budget à la 
hauteur des ambitions de la Nation. « L[avenir 
d[un pays s[écrit dans son école » sdinquiète 
Aurélie Gagnier.
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Des parents ddélèves de ldécole Marcel 
Pagnol de Mazé-Milon dans le 
Maine-et-Loire ont estimé devoir saik
sir les autorités de LdÉducation Natiok

nale pour obtenir la nomination ddun remplaçant 
« de manière durable et pérenne » dans leur 
école. Une enseignante est en effet en congé de 
maladie depuis le 22 novembre 2025 alors qudelle 
assure 3 jours ddenseignement sur 4 dans la sek
maine ! Les solutions ponctuelles mises en place 
sont insuffisantes et entraînent des interruptions 
répétées de ldenseignement remplacé par de la 
garderie.

Les Parents ddélèves, sans réponse à leur 
demande, finissent par saisir la justice le 23 
février 2026 dans le cadre ddun Référé-Liberté, 
une procédure ddextrême urgence qui permet de 
sanctionner les atteintes ^graves_ et 
^manifestement illégales_ aux Libertés et 
Principes fondamentaux consacrés par la 
Constitution, comme le ^Droit à lTÉducation_ de 
leurs enfants et le aprincipe de continuité du 
service public de l[enseignementY.

La mission ddIntérêt général ddenseignement 
ndimpose-t-elle pas au ministre de ldÉducation nak
tionale ldobligation légale ddassurer ldenseignek
ment de toutes les matières obligatoires inscrites 
aux programmes ?

La Juge rappellera de façon générale dans une ork
donnance du 26 février 2026 que aLe manqueV
ment à cette obligation légale, qui a pour effet de 
priver (R) un élève de lTenseignement (R) penV
dant une période appréciable, est constitutif 
dTune faute de nature à engager la responsabiliV
té de lTÉtat._

Dans cette affaire ades enseignants remplaçants 
ont assuré neuf jours d[enseignementb depuis le 
28 novembre 2025. aLes élèves ont été répartis 
par petits groupes dans d[autres classesb les jours 

autres que le jeudi, où la binôme de ldenseignante 
en arrêt-maladie a aassuré son serviceb.

^LTInspecteur de la circonscription, interpellé 
par des parents dTélèves (R), a indiqué que 
lTadministration était confrontée à une période 
hivernale particulièrement difficile et quTelle ne 
disposait pas de personnels à même dTassurer le 
remplacement de lTenseignante absente_, 
explique la Juge des Référés du Tribunal 
administratif de Nantes.

Depuis le 19 janvier 2026 le directeur de ldécole 
Marcel-Pagnol a aussi ^décidé de mettre en place 
une répartition des groupes dTélèves dans 
différentes classes_ et de ^distribuer des fiches 
de révision sur les différents disciplines_. 
Des ^fichiers de progression_ ont également été 
fournis ^dans lTattente de la nomination dTun 
remplaçant_. Une remplaçante a bien été 
nommée le 27 janvier 2026mais pour un peu 
moins de trois semaines, jusqudau 14 février 
2026\ mais elle a aussi été mise en arrêt.

La Juge en a conclu que ^Dans ces conditions, 
dès lors que lTadministration a tenté de 
remplacer ne serait-ce que partiellement le 
professeur absent et que les élèves ont toujours 
été scolarisés en dépit des conditions difficiles de 
cette scolarisation, (R) il nTest pas établi que 
lTabsence prolongée de ce professeur obère, à ce 
stade de lTannée scolaire, irrémédiablement la 
réussite scolaire des élèves_, en conclut la juge. 
La requête des parents ddélèves de ldécole Marcel-
Pagnol a donc été rejetée.

Moralité : les obligations légales des autorités de 
l[Éducation Nationale peuvent illégalement être 
violée. Où va-t-on quand on songe aux consé]
quences de cette dispense de respecter la loi au 
moment où l[État décide de supprimer 4 000 
postes d[enseignants pour la rentrée prochaine ?

Incroyable, mais vrai
Un juge du Tribunal administratif condamne les Parents d`élèves 
demandant qu`un enseignant absent dans l`école de leurs enfants 

soit remplacé !
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Denise Bureau-Landron

49123 le Fresne sur Loire                                                                        Le 1er Mai 2026

A la MGEN la CASDEN Banque Populaire et à la MAÏF

Objet : Prix de lTInitiative Laïque

A tous,

Quand jdai lu le dernier numéro de la MGEN, le n°343 du 1er trimestre 2026, en dernière page jdai souri 
et jdai eu une envie soudaine de postuler au «  Prix de ldInitiative laïque.  »

Pourquoi ?
En pleine bataille laïque, avec tous les Laïques du Maine-et-Loire, depuis plus de 50 ans pour la construck
tion du Collège public de la ville de Beaupréau, jdétais en train ddécrire un article résumant ce combat et 
indiquant où, nous, les Laïques du 49 , en étions. 

Jdai réussi à résumer ce combat en un recto-verso, mais il y aurait de quoi écrire un livre, et un très «gros» 
livre. Je vous envoie, ce jour 1er Mai, cet article.

Et je me présente. Née en 1943 à Saint-Sébastien sur Loire dans le 44, jdai occupé mon premier poste dans 
ldEducation Nationale, comme surveillante ddexternat au lycée ddAulnay-sous-Bois, dans le 93. Immédiak
tement à la MGEN, et peu de temps après à la MAÏF, et puis, enfin, encore quelques années plus tard, à la 
Banque Populaire et à la CASDEN.

En résumé : Pionne, Maîtresse auxiliaire, PEGC et depuis mon départ en retraite à 60 ans, DDEN (Délék
guée Départementale de ldEducation Nationale) dans le 93. Je ne développe pas. Laïque \ dès ma naisk
sance. Laïque toute ma vie  ! et en retraite dans le Maine-et-Loire, département où sévit encore une guerre 
scolaire impressionnante, DDEN dans ldÉcole du «  Petit Prince  » du Fresne-Sur-Loire.

L`absence d`un collège public dans une ville de plus de 20.000 habitants est un scandale qui dure dee
puis bien trop longtemps.

En relisant votre paragraphe de dernière page, je suis persuadée que les Laïques du Maine-et-Loire sont 
bien « au rendez-vous de lTHistoire». Le «  Collectif Vigilance Laïcité-49» qui voit se rencontrer, régulièk
rement  », depuis des dizaines ddannées toutes les Associations, Syndicats, Parents, Enseignants etc\ qui 
se réclament de la Laïcité, et qui organisent des délégations pour porter les textes adoptés, les pétitions 
etc\, ce Collectif pourra enfin clamer un jour  :  « ouf! ça y est  ! le Collège public est enfin ouvert  !  »

Car la 1ère pierre à poser devait ldêtre fin 2025. Et\elle est encore repoussée  ! Cette première pierre atk
tend depuis si longtemps  ! mais je reste persuadée qudelle ne brisera pas ldélan des Habitants de Beauk
préau  ! ni des laïques du 49  !

Alors, votre initiative, ce prix de l`Initiative laïque, ce   29ème-Rendez-vous de l`Histoire à Blois, du 7 
au 11 octobre 2026, serait certainement et même sûrement la plus grande aide « à cette action déjà mise en 
Xuvre  » comme vous ldécrivez dans votre texte. Et, si besoin, je vous laisse mes coordonnées\.

Recevez mes salutations les plus cordiales et les plus laïques. 

Denise Landron-Bureau,
Déléguée départementale de l`Éducation Nationale dans le Maine-et- Loire.

Lettre à la MGEN, la CASDEN Banque Populaire, et à la MAIF
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Extraits du journal « La Croix »
(20 avril 2026 - page 10)

« La Fédération nationale des organismes de gestion de lTenseignement catholique (FNOGEC)  
publie un guide à destination des communes qui accueillent une école privée sous contrat afin 
de les informer sur leur devoir de financement. Une obligation légale dont beaucoup de muniV
cipalités nTont pas ou peu de connaissances. »\.

Guide intitulé : « L[école catholique dans votre 
commune, entend « donner à chaque élu les rek
pères essentiels sur le Forfait ddexternat, obligak
tion légale issue de la loi Debré de 1959, trop 
souvent méconnue ou mal appliquée » explique la 
FNOGEC dans un communiqué\

« Près de 3 200 Communes françaises accueillent 
un établissement catholique sous contrat. Elles 
ont reçu ce guide, soit par la poste soit par cour]
rier électronique, entre le 6 et le 9 avril 2026. Il 
explique ce qu[est le forfait communal, et com]
ment le calculerV »

« Dans notre département, les OGEC se sont mis 
à les solliciter depuis 2 ou 3 ans seulement, alors 
que pendant longtemps ces sommes n[étaient pas 
réclamées, explique un Élu des Hauts de France. 
Le Préfet a donné raison aux OGEC, et demandé 
aux Communes de régler un arriéré sur les 3 der]
nières années, ce qui provoque pas mal de mécon]

tentement des élus qui ne comprennent pas 
pourquoi ils doivent payer pour le privé. » \

« Depuis plusieurs mois, la FNOGEC commu]
nique sur les « 900 millions ddeuros qui 
manquent, chaque année » aux établissements de 
l[enseignement catholiqueV »

« Ce Guide est un outil de dialogue, pas de 
confrontation » explique la FNOGEC, par 
ailleurs à l[initiative d[un recours au tribunal ad]
ministratif, déposé en décembre 2025, pour 
contester la baisse du financement alloué aux col]
lèges privés sous contrat par la Métropole de 
Lyon. »

Est-il nécessaire
de commenter ?
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